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I. La situation géographique et administrative 

I.1.LA SITUATION GEOGRAPHIQUE 
Saint-Sornin se situe dans la Région Nouvelle Aquitaine, dans le département de la Charente-Maritime.  
La commune est située à proximité de trois pôles départementaux : à 25km de Rochefort au Nord, à 29km de Saintes 
à l’Est et à 19km de Royan au Sud.  
Elle est desservie par la RD728 reliant Marennes et Saintes et par la RD733 reliant Royan et Rochefort (entrée Est de 
la commune).  
Elle est édifiée sur un promontoire délimité par l'estuaire de la Seudre au sud, et par les marais de Brouage au nord. 

Carte : Situation géographique de Saint-Sornin 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Source : Géoportail 

Carte :Saint Sornin dans la Communauté de 
Communes du Bassin de Marennes 

 

I.2. LA SITUATION ADMINISTRATIVE 
Saint-Sornin appartient à la Communauté de Communes du Bassin de Marennes depuis le 1er janvier 1997 qui compte 
6 communes pour 15 405 habitants (source INSEE 2014) et pour une superficie totale de 182 km². 
Elle s’inscrit dans le territoire du Pays Marennes Oléron. 
Créé le 1er janvier 2006, par Arrêté du Préfet de Charente Maritime, le Pays Marennes Oléron regroupe deux 
communautés de communes membres : celle de l’île d’Oléron comptant 8 communes et celle du Bassin de Marennes 
comptant 7 communes (6 depuis la création de la commune Marennes-Hiers-Brouage en 2018). 
Le Pays Marennes Oléron a été transformé par arrêté préfectoral au 1er janvier 2015, en Pôle d’Equilibre Territorial 
et Rural (PETR). 
Les compétences déléguées au PTER Marennes Oléron par ses communautés de communes membres sont :  

-l’exercice d’activités d’études, d’ingénierie, d’animation, de coordination ou toute autre prestation 
nécessaire à la réalisation des projets de développement local, économiques, sociaux, environnementaux, 
culturels, technologiques et touristiques, d’intérêt collectif tels que définis dans le cadre des orientations de 
la charte de développement durable du Pays Marennes Oléron. 
- l’élaboration, le suivi et la révision du Schéma de Cohérence Territoriale (SCoT) du Pays Marennes Oléron 
(en révision) 
- la représentation du Pays Marennes Oléron, et en particulier l’aptitude à engager contractuellement ses 
membres avec l’Europe, l’Etat, le Conseil régional et le Conseil départemental, ou toute autre collectivité 
publique ou partenaire. 
- l'élaboration et la mise en œuvre du projet de territoire pour le compte et en partenariat avec les 
communautés de communes. Ce projet définit les conditions du développement économique, écologique, 
culturel et social du territoire. Il précise les actions en matière de développement économique, 
d’aménagement de l’espace et de promotion de la transition écologique qui sont conduites soit par les 
communautés de communes membres, soit, en leur nom et pour leur compte, par le PETR. 

Saint-

Sornin 
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II. Les évolutions sociodémographiques 

II.1 LA POPULATION 

a. LA CROISSANCE DEMOGRAPHIQUE 

Une dynamique démographique constatée à l’échelle supra communale :  

 
Sources : Insee, RP1967 à 1999 dénombrements, RP2006 au RP2016 exploitations principales. 

 
La CC du Bassin de Marennes connait une évolution démographique de 33% entre 1968 et 2016, cette augmentation 
s’est accélérée entre 1990 et 2006 puis c’est maintenu jusqu’en 2016. La population de la CC de l’Ile d’Oléron a connu 
une plus forte augmentation sur la même période de 41%, avec une augmentation importante entre 1999 et 2011.  

 
Evolution démographique sur St-Sornin :  
 

 
Sources : 1968 à 2016 : insee 
Nota : Le pic démographique en 1975 (344 habitants contre 316 en 1968) s’explique par la 
prise en compte par l’Insee de la population constituée par des gens du voyage (certain se 
sont sédentarisés ou ont quitté la commune)  

Saint-Sornin a connu une première 
période de progression démographique 
entre 1980 et 1999. 
Après une chute de sa population dans les 
années 2000, elle retrouve une forte 
progression démographique, qui 
s’accélère sur la période 2008/2017. 
 
La commune comptait 334 habitants en 
2013.  
La population est en progression depuis 
2007 :  

+ 1,2 % annuel entre 2007 et 2012 
+2.1 % annuel entre 2008 et 2013 
+3.9% annuel entre 2011 et 2016 
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La commune constate une évolution de la population beaucoup plus forte dans la période 2013/2017. 
La réalisation des lotissements au sud du bourg, l’achat de maisons jusqu’ici vacantes, la vente de maisons 
récemment mises sur le marché en raison de décès, la transformation de résidences secondaires en résidences 
principales ont apporté de nouvelles populations (nombreuses transactions immobilières en 2016). 
Selon la commune la population est estimée à environ 380 habitants au 1er janvier 2017. 
Cette évolution correspond à une progression démographique de + 13, 8 % sur la période 2013/2017 et une variation 
annuelle de 7% (contre + 2,3 % entre 2008 et 2013, source insee 2017). 
 

Population 2016 (insee 2019) 

Population en 2016 374 

Variation de la population : taux annuel moyen entre 2011 et 2016, en % 3.9% 

dont variation due au solde naturel : taux annuel moyen entre 2011 et 2016, en % –0,1% 

dont variation due au solde apparent des entrées sorties : taux annuel moyen entre 2011 et 2016, en % 3.8% 
 

b. UN SOLDE MIGRATOIRE DETERMINANT DANS L’EVOLUTION DEMOGRAPHIQUE 

Rappel : Le solde naturel est la différence entre les naissances et les décès. 
 Le solde migratoire est la différence entre les arrivées et les départs de populations. 

 

A l’échelle de la CC du Bassin de Marennes, on observe : 
• Un solde naturel négatif  

• Un solde migratoire positif  

Indicateurs démographiques sur la CC du Bassin de Marennes 

Les données proposées sont établies à périmètre géographique identique, dans la géographie en vigueur au 01/01/2019. 
Sources : Insee, RP1968 à 1999 dénombrements, RP2006 au RP2016 exploitations principales - État civil. 
 

Sur Saint-Sornin : 
La croissance démographique depuis 2007 s’explique par un solde migratoire positif (+2,4%/annuel entre 2008 et 
2013), 3.8%/an entre 2011 et 2016. 
Le solde naturel est très faible (0,1% entre 2011 et 2016) et l’arrivée de nouveaux ménages progresse (+67 habitants 
depuis 2007) sur la commune avec la réalisation de 3 lotissements.  
Les ménages qui se sont installés dans ces lotissements sont relativement jeunes.  
En 2014 et 2015 il a été enregistré 13 naissances, contre 4 décès. 
 

Indicateurs démographiques sur Saint-Sornin 
  1968 à 1975 1975 à 1982 1982 à 1990 1990 à 1999 1999 à 2006 2006 à 2011 2011 à 2016 

Variation annuelle 
moyenne de la 
population en % 

1,2 -1,5 0,5 0,2 –0,9 0,1 3,9 

due au solde naturel en 
% 

0,4 -0,4 0,1 -0,4 0,5 –0,1 0,1 

due au solde apparent 
des entrées sorties en % 

0,8 -1,1 0,4 0,6 –1,4 0,3 3,8 

Les données proposées sont établies à périmètre géographique identique, dans la géographie en vigueur au 01/01/2019. 
Sources : Insee, RP1968 à 1999 dénombrements, RP2006 au RP2016 exploitations principales - État civil. 

 
 

1968 à 1975 
1975 à 
1982 

1982 à 
1990 

1990 à 
1999 

1999 à 
2006 

2006 à 
2011 

2011 à 
2016 

 

Variation annuelle moyenne de la 
population en % 

–0,6 0,4 0,5 0,5 1,5 1,6 0,5  

due au solde naturel en % 0,1 –0,3 –0,3 –0,3 –0,4 –0,4 –0,5  

due au solde apparent des entrées sorties 
en % 

–0,7 0,7 0,8 0,8 2,0 2,0 0,9  

Taux de natalité (‰) 14,9 10,4 10,4 10,2 10,2 9,8 8,6  

Taux de mortalité (‰) 13,5 13,4 13,6 13,4 14,5 13,4 13,2  
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c. UNE POPULATION QUI TEND A VIEILLIR 
 

Les 45-59 ans (20,6%) et les 60-74 ans (22,7%) sont majoritairement représentés en 2016 dans la CC du Bassin de 
Marennes. C’est une population qui est donc vieillissante.  
 

Population par grandes tranches d’âges sur la CC du Bassin de Marennes en 2016 

  
Sources : Insee, RP2011 et RP2016 exploitations principales. 

 
Sur Saint-Sornin, on observe sur la période 2007/2012 une tendance au vieillissement de la population :  

-augmentation des moins de 15 ans (18 % de la population) 
-Faible part des 15-29 ans (étudiants, jeunes actifs qui quittent le foyer familial)  
-augmentation des 30-44 ans (18% en 2016 contre 16 % de la population en 2011)  
-diminution des 45-59 ans (21 % en 2016 contre 30 % de la population en 2011), 
- stabilisation des 60 ans et plus (33 % de la population en 2016) 

 

… mais l’achèvement des lotissements et les arrivées récentes de population (logements commencés/achevés de 
2011 à 2015) ont fait évoluer les répartitions des tranches d’âges et participé au rééquilibrage de la structure de la 
population. 
 

Entre 2013 et 2016 le nombre de naissances augmente et le nombre de décès baisse. 
Nombre de naissances et décès (commune, juin 2016) 

 Naissances Décès 

2010  2 

2011 3 4 

2012  3 

2013 2 4 

2014 4 2 

2015 9 2 

La présence d’une population vieillissante et l’arrivée de jeunes enfants génèrent des besoins en services de 
proximité et en liaisons douces adaptés, des équipements sportifs, scolaires, de loisirs, d’espaces de jeux… 
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Répartition de la population par grandes tranches d’âges à Saint-Sornin (%) 

  
Sources : Insee, RP2011 et RP2016 exploitations principales. 

d. UNE PETITE TAILLE DES MENAGES 
 

Sur la CC du Bassin de Marennes en 2016 : 
En moyenne, les ménages de l’intercommunalité du Bassin de Marennes, en 2016 sont composés de 2,1 occupants. 
Comme au niveau national, la taille des ménages diminue depuis 1968 (3 occupants par résidence principale en 
1968). 
Evolution de la taille des ménages 

 
Sources : Insee, RP1968 à 1999 dénombrements, RP2006 au RP2016 
exploitations principales 

Ménages selon leur composition sur la CC du Bassin de 
Marennes en 2016 

 
Sources : Insee, RP2011 et RP2016 exploitations complémentaires. 

 

 
Sur Saint-Sornin : 
La commune voit son nombre d’occupants par ménages chuter depuis 1968. 
Il était de 3,3 personnes en 1968 et est passé à 2,1 personnes en 2012 et a augmenté pour atteindre environ 
2.3pers/ménage en 2016.  
Evolution de la taille des ménages 

 
Sources : Insee, RP1968 à 1999 dénombrements, RP2011 et RP2016 exploitations principales. 
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Selon le plan communal de sauvegarde (2015) : 
Selon le plan communal de sauvegarde (2015), Saint-Sornin comptait en 2015, 331 habitants, soit un total de 153 
ménages. 
Les ménages se composaient en moyenne de 2 personnes avec des foyers de 5 personnes maximum.  
Le Bourg (174 habitants) et St Nadeau (43 habitants) sont deux quartiers qui ont une moyenne de 3 personnes par 
ménage et la taille moyenne des ménages est de 2,5 personnes dans le secteur des lotissements.  
Thoriat (15 habitants) et La Mauvignière (10 personnes) qui sont deux quartiers importants en nombre d’habitants 
sur la commune, n’ont en moyenne que 2 personnes par ménage.  
 
Globalement sur la commune, on observe une faible proportion de ménages avec enfants, ce qui confirme le 
vieillissement de la population. 

 

e. UNE POPULATION CONCENTREE DANS LE BOURG 
 

Selon le PCS (2015) 
 
La population vit principalement dans le bourg et à St-Nadeau :  
-63% des habitants vivent dans le bourg de la commune, 
-13% dans le lieu-dit de Saint Nadeau. 
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Nombre de personnes par ménage selon les quartiers de Saint-Sornin en 2015 (chiffres du PCS) 

Source : Plan communal de sauvegarde de Saint-Sornin, 2015 

 

 

Recensement par 

quartier 

Nombre de 

personnes 

Nombre de 

personnes en % Nombre de ménages 

Nombre moyen de 

personnes par ménage 

Le Bourg 174 53% 81 3 

Lotissement du 

bourg 45 14% 17 2,5 

Broue 9 3% 4 2 

Le Talus 6 2% 3 2 

Le Mauvinière 10 3% 5 2 

Bellevue 3 1% 1 3 

La Pree 6 2% 2 3 

Bien Assis 9 3% 6 1,5 

Thoriat 15 5% 7 2 

Leuze 2 1% 1 2 

L'Enfer 1 0% 1 1 

Cadeuil 8 2% 5 2 

Saint Nadeau 43 13% 20 3 

Total  331 100% 153  
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II.2 LES ACTIFS 

a. UNE POPULATION MODEREMENT DIPLOMEE 

14,4% des habitants (des plus de 15 ans) n’ont aucun diplôme et 16,9% ont seulement le certificat d’études primaires. 
48,9% ont le baccalauréat, un CAP ou un BEP ;  
Seuls 6,1% ont un diplôme de l’enseignement supérieur long. 
 

Diplôme le plus élevé de la population non scolarisée de 15 ans ou plus selon le sexe en 2016 

 
Source : Insee, RP2016 exploitation principale 
 

On observe une augmentation progressive de la part des populations diplômées (niveau du baccalauréat ou brevet 
professionnel et de l’enseignement supérieur court) : 
En 2016, seul 27.9% des plus de 15 ans non scolarisés  

b. LES ACTIFS : UN NOMBRE D’ACTIFS ET UN TAUX DE CHOMAGE EN HAUSSE 
 

Population de 15 à 64 ans par type d’activité 
MP T1 - Popu lation  de 15 à 64 ans par ty pe d'activ ité () - 

 2016 2011 

Ensemble 221 187 

Actifs en % 72,7 79,2 

 Actifs ayant un emploi en % 64,7 70,3 

 Chômeurs en % 8,0 8,9 

Inactifs en % 27,3 20,8 

 Élèves, étudiants et stagiaires non rémunérés en % 4,2 3,0 

 Retraités ou préretraités en % 13,0 8,4 

 Autres inactifs en % 10,1 9,4 
 

La commune comptait en 2012, 198 actifs soit une 
progression de +12 actifs entre 2007 et 2012, qui 
suit l’augmentation de la croissance 
démographique même si cette dernière est plus 
rapide (+ 37 habitants) sur la même période. 
 
-Une diminution du nombre de chômeurs : 8,9% en 
2011, 8,0% en 2016.  
-Une baisse de la part des inactifs, passant de 20.8% 
en 2016 à 27.3% en 2011. 
 
 
Sources : Insee, RP2011 et RP2016, exploitations principales, 
géographie au 01/01/2019 

c. UNE POPULATION QUI TRAVAILLE A L’EXTERIEUR DE LA COMMUNE 

Seuls 15.3% des actifs travaillent au sein de leur commune. En absence de pôles d’emplois sur la commune, les actifs 
sont amenés à se déplacer pour aller travailler. Cela explique l’importante motorisation des ménages. 
 

Lieu de travail des actifs de 15 ans ou plus ayant un emploi qui résident dans la zone 
ACT T4 - Lieu de travail des actifs de 15 ans  ou plus ayant un e mplo i qui résident dans la zone () - 

 2016 % 2011 % 

Ensemble 146 100 133 100 

Travaillent : 

dans la commune de résidence 22 15,3 26 19,4 

dans une commune autre que la commune de résidence 123 84,7 107 80,6 

Sources : Insee, RP2011 et RP2016, exploitations principales, géographie au 01/01/2019. 
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II.3 HYPOTHESES D’EVOLUTIONS DEMOGRAPHIQUES PROJETEES PAR LE SCOT EN VIGUEUR 

DU PAYS MARENNES OLERON 

 
Le PADD du SCOT du Pays Marennes Oléron a fixé l’objectif d’accueillir une population de 8 500 habitants à l’horizon 
2020, soit une perspective d’environ 41 000 habitants à l’échelle du Pays.  
Cette projection démographique à l’horizon 2020 est cohérente et crédible au regard des grandes tendances 
observées sur les dernières décennies. Mais elle doit s’inscrire dans le cadre d’un projet général, prioritairement 
réorienté vers l’accueil et le maintien des populations actives. 

 
Evolutions et projections de population à l’horizon 2020 sur le Pays Marennes Oléron 

 
Source : PADD, SCOT (2013) 

 
Pour se développer et prospérer, le territoire du Pays Marennes Oléron doit pouvoir accueillir la population et 
notamment des actifs. Or le diagnostic du SCOT en vigueur a révélé un manque crucial de logements locatifs ou en 
accession à destination de jeunes ménages et une déstabilisation du marché immobilier lié au phénomène des 
résidences secondaires. 
 
Pour satisfaire la croissance de la population mais également pour compenser la baisse de la taille des ménages, les 
élus ont choisi de renforcer les résidences principales. 
 
Pour ce faire deux processus ont été proposés : 

- produire près de 6 300 logements entre 1999 et 2020, soit environ 304 logements par an 
- favoriser la transformation de résidences secondaires en résidences principales, afin de réduire la 
consommation foncière. 

 
Le document d’orientations générales du SCOT fixe pour les communes de Saint-Sornin et Hiers-Brouage prévoit la 
répartition de 37 logements conventionnés à produire dont 27 logements sociaux jusqu’à 2020 et 115 résidences 
principales à produire. 
 

Le SCOT en cours de révision n’a pas à ce jour, fixé d’objectifs de développement démographique chiffré, ni de 

répartition au sein du territoire. 
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Objectifs de logements conventionnés à produire par sous 
territoire 

 

Nombre de résidences principales à 
produire entre 1999 et 2020 au sein de 

chaque sous territoire 

 

 

Source : SCOT du Pays Marennes Oléron (2013) 

 

Dont Saint-Sornin 
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II.4 HYPOTHESES D’EVOLUTIONS DEMOGRAPHIQUES 
 

5 hypothèses de développement ont été étudiées : 
Sur la base de 374 habitants (population au 01-01-2016, source insee 2020), suivant des taux de progression de la 
population différencié, la population estimée fin 2028 serait de :  

− 397 habitants avec un taux de croissance annuelle de +0,50 % (faible) (hypothèse 1) 
− 432 habitants avec un taux de croissance de 1,20 % annuel (taux observé dans la période 2007/2012) 

(hypothèse 2) 
− 455 habitants avec un taux de croissance de 1,65% annuel (maîtrisé et intermédiaire) (hypothèse 3) 
− 480 habitants avec un taux de croissance fort de 2,10 % annuel (taux observé dans la période 2008/2013) 

(hypothèse4) 
− 565 habitants avec un taux de croissance très fort de 3,5 % annuel (mais inférieur à celui observé dans la 

dernière période 2011/2016, qui était de 3,9 %/an) (hypothèse 5) 
 

  

Hypothèse 1 Hypothèse 2 Hypothèse 3 Hypothèse 4 Hypothèse 5 

Croissance 
démographique 

"faible " de 0,50 % 
par an = référence 

tx de croissance 
1982/1990 

Croissance 
démographique de 

1,2% par an = 
référence tx de 

croissance 2007/2012 
(insee 01.01.2015) 

Croissance 
démographique 

stabilisée 
modérée de 1,65 

%/an 

Croissance 
démographique  de 

2,10 % par an : 
référence au tx de 

croissance 
2008/2013 (insee 

01.01.2017) 

Croissance 
démographique de 

3,5%/an : réf. au tx de 
croissance les plus 
récents (+3,9%/an 

période 2011/2016)- 
taux  minoré mais 

TRES FORT 

Population 
estimée 1er janvier 
2016 (insee 2020) 

374 374 374 374 374 

Population 
estimée 2028 

397 432 455 480 565 

Variation de 
population 
2016/2028 

+ 23 + 58 + 81 + 106 + 191 

 

Hypothèse non 
retenue :  

Progression trop 
faible ne 

correspond ni à la 
croissance 

démographique ni 
au rythme de 
construction 

récents, positifs 
Ne permettrait pas 

de maintenir 
l’équilibre 

démographique 
actuel et les 

« familles », jeunes 
actifs 

Hypothèse  retenue 
poursuite d'une 

progression 
dynamique (positive), 

mais très maîtrisée par 
rapport à la croissance 

rapide et forte des 
dernières années 

(+3,9%/an période 
2011/2016) 

Hypothèse non 
retenue Poursuite 
d’une progression 

dynamique 
estimée trop 

forte 

Hypothèse non 
retenue :  

Poursuite d’une 
progression 

dynamique (ref 
progression 

2008/2013) estimée 
trop forte  

Hypothèse non 
retenue :  

Progression 
démographique trop 
importante   : cette 
croissance observée 

dans la période 
récente est issue de la 

production de 
lotissements avec 
arrivée de familles 

(naissances) ; elle doit 
être maîtrisée sur la 
prochaine période 
(d'ici 2028) pour 

assurer l'adéquation 
avec les équipements, 

les réseaux. 

   

Hypothèses non retenues : 
Progressions dynamiques estimées trop fortes au regard :  
-  du faible niveau d'équipements et de services, des emplois et 
de l'offre en transports (tout automobile),  
- des incidences sur l'environnement (réseaux, trafic routier...),  
- du contexte intercommunal (taux trop important au regard des 
progressions démographiques et perspectives de la Communauté 
de Communes du Bassin de Marennes, enjeux dégagés au Scot...) 

→ L’hypothèse retenue, n°2 : une croissance selon un taux de variation annuel moyen « maîtrisé » et 
« intermédiaire » de 1,20 % sur les prochaines années, d’ici 2028, pour poursuivre l’accueil 
d‘habitants, favoriser la progression des naissances (solde naturel positif lié à l’arrivée de familles 
dans les lotissements) et atteindre un objectif de l’ordre de 58 habitants. 
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II.5 –LES EVOLUTIONS DEMOGRAPHIQUES – BILAN/ENJEUX 

 
Saint-Sornin comptait 374 habitants en 2016 (insee).  
La croissance démographique récente (dernière décennie) a été générée par l’arrivée de nouveaux ménages et de 
familles sur la commune, dans le parc de logements existant (réhabilitations) et dans les lotissements aménagés en 
couronne sud du bourg (+ 1,2 %/an de population dans la période 2007/2012, + 3,9 %/an dans la période 2011/2016). 
Grâce à l’accueil de ces nouvelles populations, le solde naturel est redevenu positif (plus de naissances que de décès) 
et la structure de la population se rééquilibre progressivement avec une augmentation des tranches d’âges « jeunes » 
(enfants) et « actives » ou en âge d’avoir des enfants. 
 

ATOUTS FAIBLESSES 

Une population concentrée dans le bourg centre équipé, 
desservi. 
Une progression démographique dynamique 

• 334 habitants en 2013 (insee) 

• 375 habitants en 2019 (insee 2016) 
 
+ 3.9 % de variation annuelle moyenne entre 2011 et 2016 
+ 7 % annuel entre 2013 et 2017 (estimation communale) 
Renouvellement de la population grâce aux opérations de 
lotissements récentes, dans le bourg et grâce aux 
transactions immobilières renforcées courant 2016 : 
arrivées de familles et ménages. 

Malgré les arrivées de populations et les naissances en 
progression, pas encore de conséquences directes sur les 
effectifs scolaires 
 
 
Arrivée de nouvelles populations qui génère des besoins à 
gérer par la commune, en matière de services, 
commerces de proximité, transports (déplacements 
domicile-travail, pôles d’activités, de commerces…) 
 
Un manque de diversité du parc de logements pour 
assurer la mixité des populations. 

ENJEUX 

Poursuivre l’accueil de populations, ménages et « familles » pour maintenir les équipements pour répondre aux 
besoins en terme d’accueil sur le territoire. 
Se positionner en tant que commune desservie, proche d’axes de circulation majeurs et structurants, non concernée 
par l’application de la Loi Littoral. 
 
L’accroissement du nombre d’enfants et la représentation des populations « vieillissantes» génèrent des besoins en 
services de proximité, en déplacements « doux » sécurisés, en lieux de « rencontre » et de « lien social », en 
stationnement, en logements adaptés. 
 
Les habitants ont des besoins en termes de déplacements « voiture » pour aller travailler, faire leurs courses. 
 
Maîtrise de l’accueil de populations pour permettre à la commune de répondre aux besoins des futurs habitants  
 
Respecter les orientations du SCOT et accueillir les futurs habitants dans des résidences principales. 
Favoriser la densification et la rénovation des logements vacants. 

ORIENTATIONS GENERALES INSCRITES AU PADD DEBATTU  LE 23/09/2020 

 

La commune se fixe un objectif de croissance maîtrisée, inférieure à la croissance observée ces dernières années, 

pour l’accueil d’environ 60 habitants d’ici 2028 (période 2016/2028).  

Cette orientation doit permettre de poursuivre de manière raisonnée, un développement démographique dynamique 

et le renouvellement de la population généré notamment par la réalisation des lotissements du bourg (arrivée de 

familles) en prenant en compte le niveau de service, de desserte et la capacité des équipements de la commune et du 

territoire élargi. 
 

Pour accueillir et loger ces habitants supplémentaires, mais aussi les ménages issus du desserrement des ménages 

(phénomène de baisse des ménages, décohabitations, séparations..) tout en intégrant la part des résidences 

secondaires (25 % du parc en 2016), dans la production ou la transformation de logements ,la commune doit 

prévoir dans son PLU une capacité d’accueil d’une quarantaine de logements, dont plus de la moitié seront produits 

dans l’enveloppe bâtie, en « intensification » (dans les espaces résiduels, non bâtis de l’enveloppe urbaine ou dans le 

cadre de « mutations » d’espaces bâtis, reconquête de la vacance ou changements de destination). 
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III. L’habitat 
III.1. LA STRUCTURE DU PARC DE LOGEMENTS 

a. UNE AUGMENTATION DES RESIDENCES PRINCIPALES ET DES LOGEMENTS VACANTS 
 

Sur la CC du Bassin de Marennes : 
Le parc de logements est estimé à 8 969 en 2012, dont :  

• 76,2% de résidences principales,  

• 16,9% de résidences secondaires 

• 6,9% de logements vacants. 
 

Catégories et types de logements sur la CC du Bassin de Marennes en 2016 

 
Sources : Insee, RP2011 et RP2016, exploitations principales, géographie au 01/01/2019 . 
 
Sur Saint-Sornin : 
 

Catégories et types de logements  

 2016 % 2011 % 

Ensemble 245 100,0 215 100,0 

Résidences principales 172 70,2 144 67,2 

Résidences 
secondaires et 
logements 
occasionnels 

62 25,2 39 18,3 

Logements vacants 11 4,6 31 14,5 

     

Maisons 234 95,7 202 94,2 

Appartements 10 3,9 10 4,8 

Sources : Insee, RP2011 et RP2016, exploitations principales, géographie 
au 01/01/2019 . 

 
 

 

 

Selon l’Insee, le parc de logements est estimé à 245 en 2016 dont :  

• 172 résidences principales (70.2 % du parc)  

• 62 résidences secondaires (25.2 % du parc) en forte progression (18% en 2011) 

• 11 logements vacants (4.6% du parc en 2016 contre 14.5% en 2011). 
 
Sur la dernière période 2011-2016, la commune a connu une importante résorption de la vacance. 
Le nombre de résidences principales croit fortement depuis les années 1980 (+41 logements entre 1982 et 2012), +23 
entre 2011 et 2016. 
Le nombre d’appartements n’a pas évolué entre 2011 et 2016. 
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b. LE RYTHME DE CONSTRUCTION DE LOGEMENTS EN HAUSSE SUR SAINT-SORNIN 

La CC du Bassin de Marennes a construit 89 logements en 2013, néanmoins, beaucoup moins qu’en 2007 (240 
logements). Elle freine donc son urbanisation depuis 2008.  
 

Le nombre de logements construits est en hausse depuis 2010 (+23 logements entre 2010 et 2014) à Saint-Sornin. En 
2017, le rythme de construction diminue (1 logement).  

 
Nombre de logements construits entre 2000 et 2017 

  2000 2001 2002 2003 2004 2005 2006 2007 2008 2009 2010 2011 2012 2013 2014 2015 2016 2017 

Saint-Sornin 1 3 2 1 2 1 1 3 3 0 1 3 6 6 8 4 
1 1 

CC du bassin 
de Marennes 102 125 137 183 312 231 217 240 143 75 74 91 83 89 49 35 

50 47 

Sit@del2 - Logements commencés par type et par commune (2004-2013) - données arrêtées à fin septembre 2015 et donnée mairie Saint-Sornin 

c. CARACTERISTIQUES DES LOGEMENTS : DES GRANDES MAISONS D’HABITATION 

Répartition des résidences principales selon le nombre de pièces en 2016 et 2011 
 

 
Sources : Insee, RP2011 et RP2016 exploitations principales 

On observe que la commune possède de grands logements : 75 
logements de 5 pièces ou plus en 2016, soit presque la moitié et 27 
logements de 1 à 3 pièces (23 %),  
 
On constate que selon l’Insee, 49% des résidences principales sont 
composées de 5 pièces ou plus. La commune possède un nombre 
important de résidences principales de grandes tailles qui sont 
occupées par des petits ménages, notamment des personnes âgées, 
seules ou en couples. 
 
 

Le nombre important de ménages de moins de deux personnes doit être pris en compte par la commune afin de 
favoriser une plus grande diversité au sein de son parc de logements. De plus, l’enjeu est de répondre aux demandes 
de familles monoparentales, personnes seules et âgées notamment en termes de petits logements, logements 
locatifs, logements aidés,…  
Les lotissements récents ont facilité l’arrivé de nouvelles familles (augmentation du nombre d’enfants). 
En terme d’habitat et de formes urbaines, Saint-Sornin est caractérisée par :  
Une majorité de logements individuels « purs »  
Un habitat ancien dense dans le bourg  
Quelques pavillons sur de grandes parcelles ainsi qu’un ensemble de lotissements récents en continuité du bourg (au 
Sud). 
 

D. LA PREDOMINANCE DES RESIDENCES PRINCIPALES EN « PROPRIETE » 

87,5 % de propriétaires en augmentation (82% en 2011) 
10.8 % de locataires en baisse (14.7% en 2011) 
 

Résidences principales selon le statut d'occupation 
 2016 2011 

 Nombre % 
Nombre de 
personnes 

Ancienneté moyenne d'emménagement 
en année(s) 

Nombre % 

Ensemble 172 100,0 374 16,9 144 100,0 

Propriétaire 150 87,6 326 18,4 118 82,1 

Locataire 19 10,8 44 5,7 21 14,7 

 dont d'un logement HLM loué vide 0 0,0 0  0 0,0 

Logé gratuitement 3 1,6 5 11,3 5 3,2 

Sources : Insee, RP2011 et RP2016, exploitations principales, géographie au 01/01/2019. 
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Malgré la prédominance des résidences principales « en propriété » (87.5%), on observe un taux de locataires de 
10.8% et la présence de logements locatifs. Cela traduit une certaine diversité du parc de logements et permet un 
renouvellement des ménages, assurant le maintien des équipements et services et facilite les parcours résidentiels. 
Ce parc devrait être renforcé et soutenu. 
La commune ne comporte aucun, logement locatif social. Il n’existe aucun projet de logements locatifs sociaux sur la 
commune.  
 
De plus, 3 résidences principales accueillent des personnes logées gratuitement (5 personnes). 
 
Les logements locatifs pourraient favoriser l’accueil de jeunes ménages, couples ou célibataires sans enfants, familles 
monoparentales de plus en plus nombreuses, ainsi que des personnes âgées qui souhaitent habiter un logement plus 
petit, en location. 

 
 
 

III.2. LE RYTHME DE CONSTRUCTION 

 

 

Globalement, 33 logements ont été 
construits entre 2004 et 2017 soit 
entre 2 et 3 logements par an en 
moyenne. 
La commune a connu une 
augmentation plus soutenue de 
logements commencés entre 2012 et 
2014, soit 20 logements au total 
(lotissements au Sud notamment). 
 
Ce rythme s’est ralenti à partir de 
2015 avec 6 permis de construire 
enregistrés sur les 3 dernières 
années. 

 
 
Logements commencés par type à Saint-Sornin entre 2004 et 2017 

  
Individuel 
pur 

Individuel 
groupé 

collectif En résidence TOTAL 
Surface 
totale en m² 

2004 2 0 0 0 2 261 

2005 1 0 0 0 1 134 

2006 1 0 0 0 1 156 

2007 3 0 0 0 3 392 

2008 3 0 0 0 3 380 

2009 0 0 0 0 0 0 

2010 1 0 0 0 1 106 

2011 3 0 0 0 3 363 

2012 6 0 0 0 6 623 

2013 6 0 0 0 6 741 

2014 8 0 0 0 8 NR 

2015 4 0 0 0 4 NR 

2016 1 0 0 0 1 NR 

2017 1 0 0 0 1 NR 

total 33 0 0 0 33 3156 

Source : données sitadel 2017 
 

Les logements commencés sont tous des logements individuels « purs », ce qui traduit un manque de diversification 
du parc de logement. 
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III.3. RAPPEL DES OBJECTIFS DU SCOT EN VIGUEUR 

 
Selon le PADD du SCOT du Pays Marennes Oléron en vigueur, les résidences secondaires sont à l’origine de nombreux 
déséquilibres. Elles participent à l’augmentation des prix du foncier et de l’immobilier et excluent donc du marché 
immobilier une part importante de la population.  
 
De plus, elles contribuent à l’étalement urbain et à la banalisation des espaces. Enfin, elles encouragent le 
vieillissement de la population puisque les propriétaires de ces résidences viennent très souvent s’installer 
définitivement sur le territoire au moment de leur retraite. 
 
Pour permettre de mieux répondre aux besoins de la population en termes de logements sur un territoire où le 
logement privé ne satisfait pas l’ensemble de la population, le SCOT, préconise l’augmentation de la production de 
logements locatifs conventionnés (publics). De plus, il est nécessaire que les collectivités mettent en place une 
véritable politique foncière et immobilière publique.  
 
L'objectif fixé est d'atteindre à l'horizon 2020 un taux de 8% de logements locatifs conventionnés sur l'ensemble du 
Pays MO dont au moins 6% de logements locatifs sociaux. 
 
Pour satisfaire cet objectif et donc rattraper le retard pris ces dernières décennies, il sera nécessaire de consacrer un 
effort important vers la construction neuve. Pour cela, il est demandé de produire au minimum 17% de logements 
locatifs conventionnés dans la construction neuve dont 10% au moins de logements locatifs sociaux. 
 
Cette production importante de logements conventionnés devra également :  
- privilégier une diversité des produits, notamment en individuels et petits collectifs 
- rechercher une certaine densité pour satisfaire l’objectif d’économie de l’espace. 
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III.4. HYPOTHESES D’EVOLUTION DE L’HABITAT – ESTIMATION DES BESOINS EN LOGEMENTS ET 

SURFACES NECESSAIRES POUR ACCUEILLIR CES LOGEMENTS 

 

Etape 1 : Besoins en logements issus des populations générées par la croissance démographique selon 
l’hypothèse retenue (taux de croissance + 1,2 %/an) 
 
Sur la base de 374 habitants en 2016, avec un taux de progression annuel moyen de 1 ,2 % retenu, la population 
estimée fin 2028 serait de :  

− 432 habitants avec un taux de croissance de 1,2% annuel (maîtrisé et intermédiaire)  
 

→ Si on retient cette hypothèse de croissance générant un apport de 58 habitants environ, cela 
nécessite de produire 26 logements (Résidences principales) : 58/2,25 personnes par ménages 
= 26 

→ Soit environ 2 à 3 logements par an d’ici 2028 (sur 12 ans) 
 

Etape 2 – Intégration du « point mort » 
 

a- Le desserrement des ménages (la taille des ménages diminuant progressivement – tendance globale), il faut plus 
de logements pour loger le même nombre d’habitants) 
Ci-après 3 hypothèses :  

. n°1 : stabilisation de la taille des ménages (2,3 personnes par ménage : ref.insee 2016) 

. n°2 : diminution de la taille des ménages : de 2,3 à 2,25 en 2028) 

. n°3 : diminution + forte de la taille des ménages : de 2,3 à 2,2 en 2028) 
 

  Hypothèse 1 hypothèse 2 Hypothèse 3 

 2016 2028 2028 2028 

Nombre d'habitants 374 374 374 374 

Nombre de ménages (ou RP) 163 163 166 170 

Taille moyenne des ménages 2,3 2,3 2,25 2,2 

nre de ménages suppl (ou RP) 0 0 4 7 

 
On propose de retenir l’hypothèse n°2 caractérisée par la poursuite de la baisse de la taille des ménages 
mais une baisse maîtrisée du fait du solde naturel et de l’arrivée de ménages « familles » dans les derniers 
lotissements et futur(s). 

→ Avec cette hypothèse n°2 il faudra produire plus de logements pour loger le même nombre 
d’habitants : environ 4 d’ici 2028 (12 ans) 

 

b- La variation de logements vacants (si leur nombre augmente, cela fait autant de logements à produire en plus, si 
leur nombre diminue, cela diminue d’autant le nombre de logements à produire) 
Prise en compte du potentiel de reconquête de logements vacants et mutations, sur la base de seulement 11 
logements vacants recensés par l’insee en 2016 (et à environ 6 fin 2019, source commune). 
 

On estime le potentiel de reconquête de la vacance à environ 4 logements d’ici 2028 (12 ans) (qui 
ne seront pas à construire donc à soustraire) 
(donc « moins 4 logements à produire ») 

 

c. La capacité estimée de transformation de logements existants « RP » en logements secondaires (RS) ou 
occasionnels (gîtes, meublés de tourisme…)  

Elle est estimée à environ 4 logements d’ici 2028 (12 ans), à produire pour « compenser » la 
transformation de RP en RS ou occasionnels. 

 
 

On peut donc estimer le besoin en logements principaux à produire d’ici 2028 à : 
un total de 26 + 4 logements = 30 (période 2016/2028 = 12 ans). 

 

soit environ 3 logements à produire en moyenne chaque année  
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Etape 3 – Intégration de la part des résidences secondaires dans la production de logements 
 

On doit intégrer la part croissante du logement secondaire (25 % en 2016), qui est difficilement maîtrisable (en 
dehors d’opérations de logements aidés (résidences principales) non programmées sur la commune.  
La part des logements secondaires/occasionnels dépasse aujourd’hui 25 % du parc de logements (25,2 % 2016 contre 
18 % en 2011 selon l’insee). 
 
L’objectif fixé par la commune est d’atteindre une part globale de 20 % maximum de résidences secondaires dans 
le parc de logements, notamment par la mise en œuvre de programmes et opérations groupées, d’ensemble 
autour du centre bourg, pour des habitants « à l’année », prioritairement. 
 
La commune, en développant le logement dans le centre bourg et pas dans les hameaux et écarts « ruraux », entend 
favoriser l’accueil de ménages et familles à l’année, plutôt que des résidents secondaires ou logements susceptibles 
d’être transformés en locations « vacances », gîtes etc à court terme. 
 
 

→ Si on retient un taux de 20 % de production de logements secondaire sur la totalité des 
logements construits d’ici 2028, cela veut dire que globalement, pour atteindre l’objectif de 
production de 30 résidences principales, il faudra produire  38 logements  
(qui seront répartis de la manière suivante (estimation théorique) : 30 Résidences Principales 
(80%) et 8 résidences secondaires (20%) 
 
 

→ Le PLU doit donc inscrire les surfaces constructibles permettant d’accueillir ces 38 logements : 
− Dans les espaces résiduels, « vides urbains » du bourg (dans l’enveloppe urbaine) 
− Dans des espaces, îlots potentiels de « mutation » (dans l’enveloppe urbaine du bourg, 

sur quelques anciens bâtis agricoles, très ponctuellement (hameau Bien Assis, pour 
changements de destination) 

− En extensions de l’enveloppe urbaine existante, sur des espaces agricoles ou naturels 
 
 
 

Etape 4 : Prise en compte capacité d’intensification urbaine  
Intégration du potentiel de logements dans le résiduel pour ne pas sur-dimensionner les zones à bâtir en 
« extensions »). 
 

Le résiduel estimé dans les enveloppes bâties du bourg aggloméré est d’environ 5 hectares. 
 
Aucun espace résiduel des hameaux de St Nadeau, Thoriat et Bien Assis, ni des écarts bâtis n’a été identifié, car 
inconstructible (sauf extension de l’existant. 
 
Ces surfaces correspondent à :  

- Des espaces nus entre 2 constructions, issus d’un découpage parcellaire réalisé ou potentiel (découpage de 
la parcelle, opération de type « bimby » 
- des jardins de cœurs d’îlots accessibles mais dont la qualité doit être préservée (constructibilité à 
maîtriser) : sujets arborés, vergers, perspectives sur le clocher, « ambiance » du bourg traditionnel 
- des franges urbaines en contact avec les espaces agricole ou de marais (nord bourg) 
- des espaces de jardins et prairie non agricole, insérés entre les maisons de bourg traditionnelles, du bâti à 
reconquérir (exemple de l’îlot à l’angle de la rue de la Seigneurerie et la rue du Grand Fief) et de nouvelles 
constructions (habitat récent, sans opération d’ensemble) 

 
Sur cette enveloppe globale, de nombreux espaces libres et jardins doivent être protégés et maintenus en espace 
verts. 
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Carte des espaces résiduels et du potentiel de densification des espaces bâtis – septembre 2021 

 
Gheco, septembre 2021 

 
Le résiduel « net » correspond à environ 1,57 ha environ, répartis entre des petites parcelles disséminées dans le 
bourg et un grand espace résiduel au sud-est du bourg et de la rue de la Seigneurie : secteur du Grand Fief 
(insuffisamment équipé et desservi, mais inscrit dans l’enveloppe urbaine et non agricole, non naturel et 
partiellement aménagé (voirie, constructions, jardins clos…). 
 

Capacité « brute » 
 

Dans ce résiduel « net », on estime la capacité 
d’accueil optimale à 22 logements potentiels :  

- 17 logements environ dans les « dents 
creuses » dispersées dans le bourg (parcelles 
nues, jardins ou espaces libres accessibles, 
non protégés…) 
 
 
- 7 logements environ dans le grand espace 
résiduel du Grand Fief 

Capacité « réelle » 
 

On estime la capacité d’accueil « réelle » à environ 17 
logements potentiels, dont : 

- 12 logements environ dans les « dents 
creuses » : environ 70 % des espaces seraient 
aménagées et construits d’ici 2028, du fait de : la 
« dureté » foncière (rétention), de la sensibilité 
du site, des contraintes d’aménagement liées au 
périmètre « monument historique » de l’église 
protégée…) 
- 5 logements environ dans le grand espace 
résiduel du Grand Fief, d’ici 2028, pour tenir 
compte de la complexité du foncier (plusieurs 
propriétaires), des délais de mise en œuvre d’une 
opération groupée, organisée sur cet espace 
résiduel du bourg partiellement aménagé 
(prairie, jardins, voirie d’accès…) : nécessité 
d’accorder les différents propriétaires, de 
répartir le foncier et les différents travaux de 
desserte et de raccordement, … (dureté foncière 
considérée : 75 %) 

Sous total 17 logements 
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Etape 5 : prise en compte capacité de mutation du bâti dans l’urbain  
Intégration du potentiel de logements dans les espaces de mutation et changements de destination  
pour ne pas sur-dimensionner les zones à bâtir en « extensions »). 
 

La capacité d’accueil en logement sur des espaces en « mutation » :  
 

Capacité « brute » 
 

- requalification de friche agricole sur l’îlot « rue 
Seigneurie et Rue du Grand Fief (5 logements environ 
d’ici 2028 après démolition-reconstruction, mise au point 
d’un projet d’ensemble par tous les propriétaires du site)  
 
 
 
 
- changement de destination d’anciens bâtis agricoles 
(hameau « Bien Assis ») : 1 logement 
 
… est estimée à 6 logements environ  

Capacité « réelle » 
 

- sur ces 5 logements potentiels, il est estimé que 3 
seront réalisés dans les 10 ans, pour tenir compte 
des délais de mise en œuvre de l’opération 
(démolitions, entente des différents propriétaires, 
définition du projet en périmètre protégé (500 m 
église MH), financement de l’opération en une 
opération d’ensemble ou en tranches…) : capacité 
« réelle corrigée » = 3 logements 

- changement de destination d’anciens bâtis agricoles 
(hameau « Bien Assis ») : 1 logement 
 
… est estimée à 4 logements environ  
 

 

Synthèse des besoins en logements sur SAINT SORNIN 
 

  Besoin en logements 
d’ici 2028 (12 ans 

période 2016/2028) 

Production 
annuelle 

Etape 1 Besoin « brut » en logements (Rés. Princ.) pour un 
développement démographique de 1,2% annuel (sur la 
base de 374 habitants  au 01/01/2016 et une taille des 
ménages de 2,25 personnes/ménage) 

 
+ 26 

 
2 

Etape 2 Le desserrement des ménages + 4  

 La reconquête de logements vacants - 4  

 La capacité estimée de transformation de logements 
existants « RP » en logements secondaires ou occasionnels 
(gîtes, meublés de tourisme…)  

 
+ 4 

 
 

Sous total 1  Besoins en logements « RP » 30 
LOGEMENTS RP 

2 à 3 

    

Etape 3 Prise en compte d’un besoin majoré de production de 
logements pour intégrer la part des résidences secondaires 
(selon un objectif fixé à 20 % de la production) 

 
+ 8 

 
<1 

Sous total 2  Besoins en logements « TOTAL » 38 
LOGEMENTS (30 + 8) 

3 

    

Etape 4 
 

Capacité d’accueil en logements des espaces résiduels  
- 17 

 

 
<2 

Etape 5 
 

Capacité d’accueil « mutation » des espaces bâtis / 
changement de destination 

- 4 
(3 + 1) 

 

Sous total 3  17  <2 

TOTAL Nombre de logements à produire en dehors des espaces 
résiduels (sous-total 2 – sous-total3) = en extension (zones 
AU) 

 
17 

(38-17-4) 

 
1 

 

Bilan :  
− Un besoin de 38 logements au total, dont 30 résidences principales 
− Une estimation de production d’environ 21 logements (capacité réelle) dans les espaces résiduels de 

l’enveloppe urbaine du bourg et en « mutation » (bourg et changement de destination de bâti agricole) 
(17+4) 

− 17 logements environ à produire dans des secteurs en « extensions » sur des espaces agricoles  
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III.5. ESTIMATION DES BESOINS EN SURFACES CONSTRUCTIBLES 

 
 

Pour évaluer les surfaces nécessaires à l’accueil de logements, on retient : 
- une l’hypothèse d’une densité moyenne de 14 logements/ha (hors VRD) : densité légèrement supérieure à 
celle observée sur les lotissements existants. 

 
 

Estimation des besoins en surfaces nouvelles (ouvertures à l’urbanisation) :  

Destination  Surface nécessaire 

Accueil de 17 logements 17 logements / 14 logts/ha (densité moyenne) = 1,21 ha 

Ajout 20% VRD 1,21 + 20 % = 1,46 ha 

Ajout voie d’accès rue du 
Petit Moulin (Nord) 

1,46 + 0,05 ha = 1,51 ha 

 
 

→ Le PLU doit inscrire dans son plan de zonage environ 1,5 ha de zones constructibles « en extension », 
qui vont générer une consommation d’espaces agricoles ou naturels. 

→ le projet de PLU inscrit des surfaces  dans une seule zone AU à l’ouest du centre bourg (1,49 ha), en 
continuité d’un lotissement récent et du bourg 

 
 

L’extension hors enveloppe urbaine correspond donc à une zone constructible en extension de l’enveloppe 
urbaine, au sud-ouest du bourg, sur des terrains agricoles qui jouxtent le lotissement à l’ouest de la salle des fêtes : 
la zone AU « Fief Bon Jean ». 
 
 
 

 

OBJECTIFS CHIFFRES 

Les objectifs chiffrés de modération de la consommation de l’espace pour l’HABITAT :  
 

→ Le PLU prévoit une surface d’ouverture à l’urbanisation « hors enveloppes urbaines bâties », 
en extensions du bourg sur des espaces agricoles et naturels, de l’ordre de 1,6 hectares, 
inférieure de plus de moitié à la consommation observée depuis 2010  

→ cela correspond à une modération de l’étalement urbain de plus de 50 %  
 
→ modération de la consommation des espaces agricoles et naturels de plus de 40 % (de la 

surface consommée, constatée depuis 2010), sans dépasser une enveloppe de l’ordre de 2 
hectares. 

(cumul des ouvertures à l’urbanisation d’espaces agricoles hors enveloppes bâties et d’un grand 
espace résiduel du bourg) 
 

 

 

 
De plus, sans que cela s’inscrive dans les objectifs de modération de la consommation d’espaces 
NAF,  

− Le PLU prévoit également une surface de 0,13 hectare environ pour l’extension du cimetière. 
− Le PLU inscrit le périmètre d’extension autorisé par arrêté préfectoral du 18.01.2018, de la 

carrière de Gratte Chat, de l’ordre de 23 hectares. 
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III.6. EXPOSE DES SCENARIOS ETUDIES POUR L’ACCUEIL ET LA REPARTITION DES LOGEMENTS 

Les différents scenarios se basent sur un principe d’accueil des logements dans le bourg et sur ses extensions directes 
côté sud bourg,  
- sans extensions « linéaires » (le long des voies)  
- et sans accueil de logements sur les hameaux/écarts de la commune),  
….dans le respect du PADD. 

 
SCENARIO 1  

 
SCENARIO 1 

PROJET INITIAL JUIN 2019 

L’option 1 correspond à la proposition d’ouvertures à l’urbanisation du projet de 2019, présentée aux Personnes 

Publiques Associées (PPA) en juin 2019 et à la population en juillet 2019. 

Elle prévoit une ouverture et la consommation d’espaces agricoles :  

− En entrée ouest du bourg (rue du Petit Moulin) : 0,18 ha (pour 3 lots environ) 
− A l’ouest du bourg, sud de la rue du Petit Moulin (secteur « Fief Bon Jean ») : 1,49 ha pour environ16 lots 
− Au sud est du bourg entre les Forges et le « Grand Fief » (au-delà des constructions et voirie déjà 

aménagées) : 0,29 ha pour environ 4 lots 
 

Cette option ne peut être retenue. 

L’effort nécessaire en matière de réduction de la consommation d’espaces et d’étalement urbain, la prise en 

compte des objectifs nationaux et régionaux, conduisent à revoir cette proposition et à réduire les surfaces 

ouvertes à l’urbanisation en « extensions ». 
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SCENARIO 2 – VERSION ARRET DU PLU  
 

 

SCENARIO 2 

Etudiée juin 2020 

 

Cette option supprime les ouvertures en « extensions » en entrée ouest du bourg et au-delà des 

dernières constructions et voirie du secteur du « Grand Fief »,  

 

pour : 

− stopper l’urbanisation « linéaire » en entrée de bourg (rue du Petit Moulin) 
− ne pas développer l’habitat à court terme aux abords de l’exploitation artisanale  
− réduire les surfaces de consommation d’espaces 
 

Cette option ne retient qu’une zone de développement en « extension » consommatrice d’espaces 

agricoles (secteur du » Fief Bon Jean »). 

Les autres surfaces constructibles (portées en orangé ou grisé au plan ci-dessus, concernent des espaces 

résiduels de l’enveloppe urbaine du bourg, non agricole et non « naturelles » (il s’agit de « dents 

creuses », friches, jardins susceptibles d’être bâtis en toute ou partie. 

X 

X 
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SCENARIO 3 – VERSION APPROBATION DU PLU 

 

SCENARIO 3 

Ce scénario correspond au scenario ajusté pour tenir compte des observations des personnes publiques 
associées et de l’enquête publique :  
- préservation de jardins rue du Grand Fief 
- préservation du clos, mur et annexe en pierre rue du Grand Fief 

o générant, de fait,  
▪ la suppression de la voie d’accès à la zone AU  
▪ la réduction de le l’emprise de l’OAP du Grand Fief 
▪ l’adaptation de l’OAP « Seigneurerie » 

- mise à jour des espaces résiduels 
- modifications d’emprises d’espaces verts protégés (jardins) 
 
Ce scenario retenu pour l’approbation du PLU, permet de conserver les enjeux du scénario 2 (version arrêt du 
PLU) :  
− stopper l’urbanisation « linéaire » en entrée de bourg (rue du Petit Moulin) 
− ne pas développer l’habitat à court terme aux abords de l’exploitation artisanale  
− réduire les surfaces de consommation d’espaces 
 

Cette option ne retient qu’une zone de développement en « extension » consommatrice d’espaces 

agricoles (secteur du » Fief Bon Jean »). 

Les autres surfaces constructibles (portées en orangé ou grisé au plan ci-dessus, concernent des espaces 

résiduels de l’enveloppe urbaine du bourg, non agricole et non « naturelles » (il s’agit de « dents creuses », 

friches, jardins susceptibles d’être bâtis en toute ou partie. 
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III.7 – HABITAT – BILAN ET ENJEUX 

La commune se fixe un objectif de croissance maîtrisée, inférieure à la croissance observée ces dernière s 

années, pour l’accueil d’environ 60 habitants d’ici 2028 (période 2016/2028).  

 

Pour accueillir et loger ces habitants supplémentaires, mais aussi les ménages issus du desserrement des 

ménages (phénomène de baisse des ménages, décohabitations, séparations..) tout en intégrant la part des 

résidences secondaires (25 % du parc en 2016), dans la production ou la transformation de logements ,la 

commune doit prévoir dans son PLU une capacité d’accueil d’une quarantaine de logements, dont plus de la 

moitié seront produits dans l’enveloppe bâtie, en « intensification » (dans les espaces résiduels, non bâtis de 

l’enveloppe urbaine ou dans le cadre de « mutations » d’espaces bâtis, reconquête de la vacance ou 

changements de destination). 

 

ATOUTS FAIBLESSES 
 
Des habitations concentrées dans le bourg et proches 
des équipements et services. 
 
Un renouvellement du parc de logement 
 
De nombreuses transactions immobilières en 2016, 
une reconquête progressive de la vacance taux de 
vacance inférieur à 5% en 2016 contre 14.5% en 
2011. 
 

 
Un manque de diversité du parc de logements : peu 
de logements locatifs, pas de logements locatifs 
sociaux 
 
 
De grands logements anciens pour des petits 
ménages 

ENJEUX 

Renouveler le parc ancien et continuer la reconquête des logements vacants. 
 
Permettre la mutation de bâtiments anciens du bourg, notamment anciens hangars, chais, bâtiments 
agricoles. 
 
Diversifier l’offre de logement notamment en proposant du logement locatif. 
 
Permettre le logement locatif social (en attente études PLH). 
 

ORIENTATIONS GENERALES INSCRITES AU PADD DEBATTU  LE 23/09/2020 

 

A5 - Conforter l’urbanisation à proximité du bourg tout en préservant son écrin naturel et sa silhouette, 

prévoir un développement organisé de quartiers résidentiels et d’équipements en maîtrisant la 

consommation des espaces agricoles / Contenir le développement des hameaux et écarts ruraux 

B1 – Redéfinir, maîtriser et organiser l’enveloppe urbaine destinée à l’accueil de nouveaux logements pour 

accueillir et renouveler les populations 

 
La commune souhaite donc : 

- permettre la construction de logements dans ses dents creuses hors espaces verts, jardins qualitatifs 
du bourg (identifiés et protégés)  
- anticiper la mutation d’anciens bâtiments et d’une friche agricole dans le bourg (opérations de 
renouvellement urbain), assurer la qualité de l’aménagement avec une orientation d’aménagement et 
de programmation (OAP) 
- organiser et optimiser l’aménagement de quartiers résidentiels en « intensification » et en 
« extension » (espaces résiduels du bourg, secteurs du Fief Bon Jean et du Grand Fief) 
- prévoir une enveloppe foncière de développement urbain en « extension » (habitat, voiries, liaisons 
douces, espaces publics associés) de l’ordre de 1,5 ha 
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IV. Morphologie urbaine – évolution du bourg et 

des hameaux 
 

IV.1. LE RYTHME DE CONSTRUCTION  

 
Le rythme de construction récent est relativement important pour une commune « rurale » telle que Saint-Sornin : 30 
logements construits entre 2010 et 2017.  Cette accélération du rythme de construction s’explique par la production 
de petites opérations d’ensemble : trois lotissements organisés en extension du bourg, des maisons individuelles, qui 
ont été rapidement occupées (certaines sont en en cours de finition). 

 
Carte de l’évolution des parcelles bâties sur Saint-Sornin 

 
Carte PEGASE, DREAL 2012 

 
En effet, ce type de logements (individuels, sur parcelle de taille moyenne) est très demandé.  
 
La commune bénéficie d’un cadre de vie et d’une situation attractive : 
Par le positionnement stratégique de la commune, en arrière-pays littoral proche de pôles d’emplois, de services et 
de pôles commerçants majeurs : Royan, Saintes. Rochefort 
Par la desserte par la RD 728, RD 733 
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a. HABITAT 

Les extensions urbaines se sont faites principalement au Sud-Ouest, à l’Ouest, au Sud-Est et au Nord-Est du centre 
bourg. 

 
Carte de l’évolution des parcelles bâties sur Saint-Sornin (le bourg) 

 

 
Carte PEGASE, DREAL 2012 

 
Le développement de l’urbanisation et de l’habitat s’est fait en continuité du centre bourg et le long des voies. Ces 
extensions récentes, se sont réalisées en grande partie sous forme de maisons individuelles, « au coup par coup », 
sans plan d’organisation, jusqu’à la mise en œuvre récente de trois lotissements au sud du bourg.  

 
Les lotissements situés au Sud du bourg 

   
 
Entre 2004 et 2014, 32 maisons ont été construites, ce qui correspond environ à 3,8 ha de terres agricoles et 
naturelles urbanisées en 10 ans. 
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b. EVOLUTION DE L’URBANISATION DU BOURG DE SAINT-SORNIN 

 
Carte de Cassini 

 
Source : http://www.cartocassini.org/cartecassini/france.htm Collection «  Hauslab-Liechtenstein » [Saintes]. N°102 Feuille 103 
 

Plan Napoléonien 1833 Superposition du cadastre d’aujourd’hui avec le 
Plan Napoléonien 

  
 
        Photographie aérienne de 1970 

 
 
 

Des extensions partielles : maisons 

individuelles en « entrées de village », le long 

des voies principales. 
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               Photographie aérienne de 1989 

 
 
        Photographie aérienne de 1996 

 
 
            Photographie aérienne de 2003 

 
 
On constate que le bourg a très peu évolué jusque dans les années 1970.  
 

Des extensions partielles : maisons 

individuelles en « entrées de village », le long 

des voies principales. 

Il y a eu une poursuite des constructions « au 

coup par coup » le long des voies et en 

« profondeur » dans les terres agricoles 

(mitage progressif et enclavement des terres 

agricoles). 

Quelques opérations individuelles ponctuelles 

et des opérations groupées (lotissements) au 

sud du bourg. 
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A partir de la fin des années 1970, on observe l’apparition de nouvelles maisons d’habitation construites sur les axes 
routiers (rue du petit moulin, rue de la Chaillère, rue du Grand Fief) en « étoile » autour du bourg à l’est, à l’ouest et 
au sud-est.  
 
Jusqu’en 2000 quelques nouvelles habitations ont été réalisées « ponctuellement » le long de ces axes, dans les 
« dents creuses » ; l’urbanisation en bordure de route a généré une urbanisation linéaire modifiant les entrées et 
l’image même du bourg et générant un mitage agricole, en plus de l’enclavement progressif de terres cultivées à 
l’arrière. 
A partir de 2003 et jusqu’à 2016, les opérations d’ensemble sont réalisées au sud du bourg, composés de maisons 
individuelles.  
 
C’est bien sur les 10 dernières années que l’urbanisation a été la plus soutenue et a consommé le plus d’espace, 
même si ces opérations organisées sont plus denses que les habitations ponctuelles, isolées réalisées avant. C’est la 
« quantité » récente (et en cours) de constructions réalisée (nombre de permis / logements) qui a fait progresser 
fortement la consommation d’espaces agricoles et naturels sur la commune. 

 

c. ENJEUX 

L’enjeu aujourd’hui est de maîtriser cette urbanisation en limitant la construction linéaire, afin d’éviter l’enclavement 
des terrains agricoles et les coûts en aménagements de voiries et de réseaux (eau et assainissement, électricité,  …). 
 
Il faut aujourd’hui privilégier la densification urbaine en optimisant la densification, par l’urbanisation des dents 
creuses du centre bourg. 
 
Il est nécessaire de tenir compte de la qualité du patrimoine bâti et paysager, des jardins, des vergers,  ... et des 
interfaces avec le site classé au nord, ainsi que du «vélum » général du bourg, et de la réhabilitation de bâtis anciens. 
Enfin, il faut favoriser la construction en lotissements comme celui situé au sud-ouest du bourg avec des dessertes 
organisées, et des liaisons douces.  

 
 

 

IV.2. DES FORMES URBAINES ORGANISEES ET MAITRISEES 

a. UNE COMMUNE CARACTERISEE PAR DES ENTITES 

Saint-Sornin est caractérisée par :  
- Un centre bourg organisé autour de l’église 
- Une urbanisation linéaire et récente, le long des voies de circulation et des lotissements « organisés » au 
sud du bourg 
- Un gros hameau : Saint-Nadeau 
- Des petits hameaux et des écarts dispersés 

 

b. UN TISSU BATI DENSE ET COMPACT DANS LE BOURG ET DELAYE SUR LES HAMEAUX 

Plus particulièrement, la commune est marquée par des maisons de village, des quartiers « en extension » du bourg 
ancien et de maisons individuelles de type pavillonnaire sur des parcelles relativement importantes. 
On peut remarquer une densité forte dans le centre bourg, avec tout de même des densités en logements variables  : 

- Dans les opérations d’ensemble (lotissements) : 21 logements sur 760 m² 
- Des constructions individuelles hors opérations d’ensemble : 129 logements sur 11,58 ha 



40 

 

 
Le centre-bourg : 

Implantation du bâti / parcellaire (cadastre 2012) Photo satellite du quartier 

  
Caractéristiques / Morphologie urbaine Enjeux 
-Urbanisation autour de l’église (Place Saint-Saturnin) 
-Morphologie ancienne du bourg 
-Maisons ou appartements d’habitation et petite épicerie, mairie, 
école, hôtel/bar 
-Implantations à l’alignement des voies 
-Implantations en limite(s) séparative(s) 
-Parcellaire en lanière ou complexe 
-Ilots d’habitations 
-Hauteur : RDC +1 
-Taille moyenne des parcelles : 450 / 500 m² 
-Orientation : Nord / Sud essentiellement 
-Jardins à l’arrière principalement 

-Préserver les espaces libres et les jardins 
qui participent directement à la mise en 
valeur du bourg ancien et à la qualité du 
cadre de vie. 
 
-Préserver les implantations sur rue 
 

 
 
Opérations individuelles en extension du centre bourg (sud) : 

Implantation du bâti / parcellaire (cadastre 2012) Photo satellite du quartier 

  
Caractéristiques / Morphologie urbaine Enjeux 
-Maisons d’habitation  
-Parcellaire en lanière et en drapeau (2ème rang) 
-Implantations en retrait des limites séparatives 
-Implantations en retrait de 5 mètres ou plus par rapport à la voie 

-Implantations en « 2ème rang » (implantation avec un retrait important) 

-Hauteur : RDC  
-Taille moyenne des parcelles : 1000 / 1050 m² 
-Orientation : variable, suivant les voies.  
-Jardins autour de la maison et à l’arrière 

-Eviter l’étalement urbain 
 
-Remplir les « dents creuses » 
 
-Eviter les implantations en « 2ème  et 
3ème rang » et les opérations en « cul de 
sac » 
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Opérations individuelles en extension du centre bourg (nord-est) : 

Implantation du bâti / parcellaire (cadastre 2012) Photo satellite du quartier 

  
Caractéristiques / Morphologie urbaine Enjeux 
-Maisons d’habitation 
-Implantations à l’alignement des voies ou 5 mètres et plus par 
rapport à la voie. 
-Implantations en retrait des limites séparatives 
-Implantations en « 2eme rang »  
-Parcellaire complexe ou en drapeau 
-Opération en « cul de sac » 
-Hauteur : RDC + 1 
-Taille moyenne des parcelles : 950 / 1000 m² 
-Orientation : Nord / Sud, suivant les voies 
-Jardins autour de la maison, à l’avant et à l’arrière 

-Eviter l’étalement urbain 
 
-Remplir les « dents creuses » 
 
-Eviter les implantations en « 2ème et 3ème  
rang » et les opérations en « cul de sac » 
 

 
Opérations individuelles en extension du centre bourg (nord-ouest) : 

Implantation du bâti / parcellaire (cadastre 2012) Photo satellite du quartier 

  
Caractéristiques / Morphologie urbaine Enjeux 
-Maisons d’habitation 
-Implantations à l’alignement des voies ou à 5 mètres et plus par 
rapport à la voie. 
-Implantations en en retrait des limites séparatives 
-Implantations en « 2eme rang » 
-Parcellaire régulier 
-Hauteur : RDC + 1 
-Taille moyenne des parcelles : 1000 m² 
-Orientation : Nord / Sud, suivant la voie 
-Jardins autour de la maison (grands jardins à l’arrière) 

-Eviter l’étalement urbain 
 
-Remplir les « dents creuses » 
 
-Eviter les implantations en « 2ème  rang » 
et les opérations en « cul de sac » 
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Lotissements / Opérations groupées en extension du centre bourg : 

Implantation du bâti / parcellaire (cadastre 
2012) 

Photo satellite du quartier 

  
Caractéristiques / Morphologie urbaine Enjeux 
-Maisons d’habitation 
-Implantations en retrait d’environ 5 mètres par rapport à 
la voie, quelques implantations à l’alignement 
-Implantations sur une limite(s) séparative(s) ou en retrait 
-Hauteur : RDC et RDC + 1 
-Taille moyenne des parcelles : 750 / 800 m² 
-Orientation : Est / Ouest et Nord / Sud 
-Jardins autour de la maison et à l’arrière 

-Eviter l’étalement urbain 
 
-Remplir les « dents creuses » 
 
-Eviter les implantations en « 2ème  rang » et le 
mitage 

 
Saint-Nadeau : 

Implantation du bâti / parcellaire (cadastre 
2012) 

Photo satellite du quartier 

  
Caractéristiques / Morphologie urbaine Enjeux 
-Maisons d’habitation 
-Implantation à l’alignement des voies ou à 5 mètres et plus 
par rapport à la voie. 
-Implantations en limite(s) séparative(s) (majoritaire) 
-Implantations éloignées de l’urbanisation 
-Implantations en « 2eme rang » 
-Parcellaire linéaire ou complexe 
-Hauteur : RDC + 1 
-Taille moyenne des parcelles : 650 / 700 m² 
-Orientation : Est / Ouest, suivant les voies 
-Jardins à l’avant ou à l’arrière de la maison. 

-Eviter l’étalement urbain 
 
-Remplir les « dents creuses » 
 
-Eviter les implantations en « 2ème  rang » et le 
mitage 
 



43 

 

Cadeuil : 

Implantation du bâti / parcellaire (cadastre 
2012) 

Photo satellite du quartier 

  
Caractéristiques / Morphologie urbaine Enjeux 
-Maisons d’habitation, usine -  carrière et entreprise - 
carrière tuiles 
-Implantations à l’alignement des voies ou à 5 mètres et 
plus par rapport à la voie. 
-Implantations éloignées de l’urbanisation. 
-Implantations en limite(s) séparative(s) principalement au 
niveau du carrefour de Cadeuil.  
-Parcellaire régulier 
-Hauteur : RDC + 1 
-Taille moyenne des parcelles : 2500 / 3000 m² 
-Orientation : Nord / Sud et Est/ Ouest, suivant la voie 
-Jardins à l’avant ou à l’arrière de la maison. 

-Eviter l’étalement urbain 
 
-Remplir les « dents creuses » 
 
- permettre le logement des exploitants, 
l’évolution mesurée de l’habitat et de l’artisanat 
 
 

 
Thoriat : 

Implantation du bâti / parcellaire (cadastre 
2012) 

Photo satellite du quartier 

  
Caractéristiques / Morphologie urbaine Enjeux 
-Maisons d’habitation 
-Implantations à l’alignement des voies ou à 5 mètres et 
plus par rapport à la voie. 
-Implantations dispersées 
-Implantations en limite(s) séparative(s) pour le bâti ancien 
et en retrait pour le bâti neuf 
-Implantations en « 2eme rang » 
-Parcellaire linéaire ou complexe. 
Hauteur : RDC + 1 
-Taille moyenne des parcelles : 750 m² 
-Orientation : Est / Ouest et Nord / Sud 
-Jardins à l’arrière (principalement) et à l’avant de la 
maison 

-Eviter l’étalement urbain 
 
-Maîtriser l’urbanisation 
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Belle-Vue : 

Implantation du bâti / parcellaire (cadastre 
2012) 

Photo satellite du quartier 

  
Caractéristiques / Morphologie urbaine Enjeux 
-Maisons d’habitation et exploitation agricole 
-Implantations à l’alignement des voies ou à 5 mètres et 
plus par rapport à la voie 
-Implantations en limite(s) séparative(s)  
-Parcellaire complexe, avec alignement sur voie 
-Hauteur : RDC + 1 
-Taille moyenne des parcelles : 1500 / 1800 m² 
-Orientation : Est / Ouest 
-Jardin à l’avant.  

-Eviter l’étalement urbain 
 
-Maîtriser l’urbanisation 
 

 
Le Talut : 

Implantation du bâti / parcellaire (cadastre 
2012) 

Photo satellite du quartier 

  
Caractéristiques / Morphologie urbaine Enjeux 
-Maisons d’habitation, exploitation agricole 
-Implantations à l’alignement de la voie ou à 5 mètres et 
plus par rapport à la voie. 
-Implantations en retrait des limites séparatives 
-Parcellaire complexe 
-Hauteur : RDC et RDC + 1 
-Taille moyenne des parcelles : 1300 / 1500 m² 
-Orientation : variable, suivant les voies. 
-Jardins autour du bâti 

-Eviter l’étalement urbain 
 
-Maîtriser l’urbanisation 
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Broue : 

Implantation du bâti / parcellaire (cadastre 
2012) 

Photo satellite du quartier 

  
Caractéristiques / Morphologie urbaine Enjeux 
-Maisons d’habitation, hangars 
-Implantations à l’alignement de la voie ou à 5 mètres et 
plus par rapport à la voie 
-Implantations en retrait des limites séparatives 
-Parcellaire complexe 
-Hauteur : RDC + 1 
-Taille moyenne des parcelles : 2000 / 2200 m² 
-Orientation : variable, suivant la voie 
-Jardins autour du bâti 

-Eviter l’étalement urbain 
 
-Maîtriser l’urbanisation 
 

 
La Mauvignière : 

Implantation du bâti / parcellaire (cadastre 
2012) 

Photo satellite du quartier 

  
Caractéristiques / Morphologie urbaine Enjeux 
-Maisons d’habitation, exploitations agricoles et camping 
-Implantations en retrait  à 5 mètres et plus par rapport à la 
voie 
-Implantations en retrait des limites séparatives 
-Parcellaire complexe ou en drapeau 
-Implantation en « U » 
-Hauteur : RDC + 1 et RDC + C 
-Taille moyenne des parcelles : 6000 m² 
-Orientation : variable, suivant la voie 
-Jardins autour du bâti 

-Eviter l’étalement urbain 
 
-Maîtriser l’urbanisation 
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Bienassis : 

Implantation du bâti / parcellaire (cadastre 
2012) 

Photo satellite du quartier 

  
Caractéristiques / Morphologie urbaine Enjeux 
-Maisons d’habitation, exploitations agricoles 
-Implantations à l’alignement de la voie ou à 5 mètres et 
plus par rapport à la voie 
-Implantations en  limites séparatives 
-Parcellaire complexe ou en drapeau 
-Implantation en « U » 
-Hauteur : RDC et RDC + 1  
-Taille moyenne des parcelles : 400 m² 
-Orientation : variable, suivant la voie 
-Jardins à l’arrière 

-Eviter l’étalement urbain 
 
-Maîtriser l’urbanisation 
 

 
La Prée : 

Implantation du bâti / parcellaire (cadastre 
2012) 

Photo satellite du quartier 

  
Caractéristiques / Morphologie urbaine Enjeux 
-Maisons d’habitation, exploitations agricoles 
-Implantations en retrait par rapport à la voie 
-Implantations en retrait des  limites séparatives 
-Parcellaire complexe  
-Implantation en « U » 
-Hauteur : RDC + 1  
-Taille moyenne des parcelles : 1900 m² 
-Orientation : variable 
-Jardins autour du bâti 

-Eviter l’étalement urbain 
 
-Maîtriser l’urbanisation 
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IV.3. MORPHOLOGIE URBAINE – EVOLUTION DE LA TACHE URBAINE – BILAN / ENJEUX 

 
L’implantation du bâti sur la commune est caractérisée par plusieurs modes d’implantations :  
 

- le bourg de Saint Sornin, qui s’articule autour de la place de l’église et le long de voies étroites bordées 
de constructions traditionnelles (habitations, chais, bâtis agricoles…), de murs en pierre, ponctué de 
jardins et vergers qui confèrent un caractère rural au bourg 

- des extensions urbaines résidentielles, développées le long des voies d’entrées de bourg à partir des 
années 1970 

- le hameau de Saint-Nadeau : noyau ancien développé de part et d’autre de la route départementale : 
- petit noyau au sud, bordé par la forêt 
- urbanisation linéaire le long de la route au nord, stoppée par les landes de Cadeuil à l’Est et par 

les espaces cultivés au Nord et à l’Ouest 
- le hameau de Thoriat, en bordure des marais de la Seudre au sud ouest du territoire 
- l’habitat et le bâti diffus, dispersé sur l’ensemble de la commune :  

- habitat diffus : L’Enfer, Leuze  
- habitat diffus et activités (carrières, fabrication de tuiles) : Cadeuil 
- habitat et activités agricoles : Bienassis, La Prée, Bellevue, Le Talut 
- habitat et bâtis historiques, archéologiques : Broue, La Mauvinière 

 
 
Par ailleurs, de nombreuses zones « constructibles » à la carte communale ne se sont pas vendues ni aménagées, 
en raison d'usages agricoles, de rétention foncière ou de difficultés d’accès. Il existe également dans le centre 
bourg plusieurs parcelles en « friche » ou occupées par des installations agricoles vacantes. 
Sur ces zones proches et même « insérées » dans le tissu du bourg, le risque est de voir se construire des 
habitations « au coup par coup », sans réflexion globale sur l'îlot ou le « quartier » ; une urbanisation 
« spontanée » sans schéma d'organisation conduira très certainement à un « gaspillage » des derniers espaces 
résiduels équipés et desservis, « contenus » dans l'enveloppe du bourg. 
 
L'opération de restructuration des équipements de la mairie, services techniques et socio culturels au sein de 
l'îlot « mairie » est un excellent exemple de « renouvellement urbain » : la commune a su organiser dans un îlot 
de centre bourg des équipements complémentaires, au lieu de les « disperser » sur des terres agricoles autour 
du village ou le long des axes routiers... 
 
La carte communale n'a pas conduit au développement des écarts et hameaux, les extensions résidentielles se 
sont faites en continuité du centre bourg. De ce fait il n’existe que de très rares cas de « mitage agricole ». 
 
Toutefois les dernières opérations résidentielles réalisées au nord-ouest du bourg ont été mises en oeuvre sous 
le régime RNU et les formes urbaines qui en résultent ne respectent pas les dispositions traditionnelles du village 
ancien (implantations en retrait, en milieu de parcelle, desserte en impasse...). 
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ATOUTS FAIBLESSES 

Un rythme de construction qui s’accélère depuis 2010 (opération 
de type lotissement). 
 

Un centre bourg dense mais qui a conservé des jardins et vergers 
très qualitatifs, en cœur de bourg et en franges agricoles et sur 
les marais au nord 
 

Extensions linéaires avec maisons individuelles en entrées de 
village 
 

Pas d’extensions des hameaux et écarts anciens, peu de « mitage 
agricole » grâce au zonage de la carte communale ne vigueur. 
 

A partir des années 1970 une urbanisation le long 
des voies de circulation autour du bourg ce qui 
provoque parfois du mitage et l’enclavement des 
terres agricoles 
 
Quelques implantations en 2ème rang ou 
« drapeaux » 

ORIENTATIONS GENERALES INSCRITES AU PADD DEBATTU LE 23/09/2020 

 

A5 - Conforter l’urbanisation à proximité du bourg tout en préservant son écrin naturel et sa silhouette, prévoir un 

développement organisé de quartiers résidentiels et d’équipements en maîtrisant la consommation des espaces 

agricoles / Contenir le développement des hameaux et écarts ruraux 

B1 – Redéfinir, maîtriser et organiser l’enveloppe urbaine destinée à l’accueil de nouveaux logements pour 

accueillir et renouveler les populations 

 
Tout en préservant la qualité du bourg et en conservant des espaces libres en « écrin » autour du village, l’orientation 

générale consiste à conforter et à développer l’urbanisation en continuité des quartiers résidentiels existants, 

récents, à proximité des services, des équipements et des commerces. Les lois SRU, Grenelle II, ALUR et LAAF 

notamment, visent la limitation du « mitage » ; la commune en assure l’application, tout en préservant le bâti 

existant traditionnel épars et en développant de nouveaux sites pour accueillir de nouveaux habitants et répondre 

aux besoins (renouvellement et diversification de la population, besoins économiques…). 

La commune se donne les objectifs suivants :  
 
Le bourg :  

• renforcer le rôle de centralité du centre bourg identitaire, en y confortant les activités, équipements et 
services de proximité, le développement maîtrisé de l'habitat 

• maîtriser l’urbanisation dans les perspectives et les coupures d’urbanisation en entrées et en « couronne » 
du village (et de ce fait favoriser un développement autour des quartiers récents, tout en préservant le 
bourg ancien et les perspectives paysagères) 

• requalifier les franges urbaines en contact avec la zone agricole autour du bourg (activités et habitat)  

• permettre le « comblement » des dents creuses dans le bourg et les quartiers existants, tout en tenant 
compte des enjeux patrimoniaux et paysagers 

• permettre le remploi du bâti ancien pour assurer sa sauvegarde ou sa mutation/valorisation 

• ne pas développer l’urbanisation résidentielle en sortie Nord du bourg, en raison de la qualité 
environnementale et paysagère du site 

• assurer un développement maîtrisé, organisé et progressif, au sud-ouest du bourg et en continuité des 
quartiers résidentiels en direction du stade, en intégrant :  

- le maintien et la pérennité des exploitations agricoles qui cultivent actuellement les terres entre 
la RD 728 et la route qui mène au stade 

- la mise en place de dispositifs adaptés aux nuisances potentielles générées par l'activité de 
carrière (et de son extension projetée) 

- un schéma de circulation et des aménagements routiers permettant de meilleures circulations  

• maîtriser l’urbanisation « au coup par coup » de part et d’autre des entrées de bourg, pour préserver sa 
qualité et pour ne pas enclaver les terres agricoles 

• ne pas encercler ni enclaver les surfaces agricoles 

• anticiper/éviter les conflits entre les différents occupants et usagers (exploitants, artisans, résidents et 
touristes) 
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Les hameaux et écarts :  

La carte communale n'a pas permis de développer les hameaux et écarts le long des axes routiers. L'enjeu est de 
confirmer cette maîtrise de développement et de : 

• favoriser prioritairement la réhabilitation ainsi que l'extension mesurée des constructions existantes 
(confortement de l'habitat notamment), permettre des annexes  

• permettre des évolutions dans le tissu bâti existant sur les hameaux les plus constitués, struct urés et 
équipés :  

- Cadeuil (pôle économique) : activités économiques liées aux carrières, hébergement/loisirs 
(camping), logements de fonction 

- autres hameaux et écarts : confortement de l’habitat existant, annexes (sans nouveaux logements) 

• contenir les constructions dans les enveloppes urbaines existantes 

• éviter l’urbanisation linéaire (le long des voies et enclavant les espaces agricoles « arrières ») 
 
 
L'évolution et la « gestion » de ces hameaux et écarts est adaptée selon la sensibilité environnementale, 
patrimoniale et paysagère, le niveau d’équipement et la sécurité, les risques, les enjeux agricoles. 
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V. Les activités économiques 
La commune est marquée par une activité agricole qui structure et développe son territoire mais aussi par d’autres 
secteurs d’activités et équipements qui rendent la commune attractive et dynamique. 
Elle se situe entre trois bassins d’emploi principaux : Saintes, Rochefort et Royan. 

 

V.1 L’ACTIVITE AGRICOLE 

a. CONTEXTE COMMUNAL ET EVOLUTION DES ACTIVITES AGRICOLES 
 

La commune est marquée par une activité agricole dynamique, principalement céréalière. L’élevage de vaches 
allaitantes, volailles et chevaux est également présent sur le territoire.  
La plupart des sièges agricoles sont implanté en dehors du bourg, dans les écarts.  
 

Environ 2 hectares de terres agricoles et naturels ont été consommés par l’urbanisation entre 2004 et 2014, 
principalement en continuité du centre-bourg, au Nord-Est (rue de la Chaillère), au Sud-Est (rue du Grand Fief), au 
Nord-Ouest (rue du Petit Moulin) et au Sud (lotissement). 
 

Saint-Sornin est située dans l’aire géographique des appellations d’origine contrôlées AOC, « beurre Charentes-
Poitou », « Pineau des Charentes » et « Cognac ou Eau-de-vie de Cognac ou Eau-de-vie des Charentes ». Les AOC 
« beurre Charentes-Poitou » ne font pas l’objet d’une délimitation à l’échelle de parcelles ou de sections cadastrales. 
Ainsi, tout le territoire de la commune est concerné par cette appellation. La définition de la délimitation de l'AOC « 
Pineau des Charentes » est différente. L'aire géographique de cette appellation est identique à celle du Cognac et, en 
ce sens, toute la commune est potentiellement concernée par la production de Pineau des Charentes. Toutefois les 
parcelles utilisées pour la production de Pineau des Charentes doivent faire l'objet d'une identification par les 
services de l'INAO (Institut national de l’origine et de la qualité). 
 

Les moyens de production 
Caractéristiques du foncier agricole (en ha) 

Superficie agricole utilisée 
en hectare 

1988 2000 2010 

865 555 573 
Source, RGA, Agreste 2014 

 
La SAU a fortement diminuée entre 1988 et 2010.  
Une légère augmentation est à noter entre 2000 et 2010 : + 18 ha.  
Le nombre d’exploitation baissant, la SAU par exploitation progresse comme au niveau départemental et national. 
Les exploitations sont moins nombreuses et plus importantes en « surface exploitée ». 

Superficie en terres labourables 
en hectare 

1988 2000 2010 

500 428 444 
Source, RGA, Agreste 2014 

 
La superficie en terres labourables est stable, voir en légère augmentation entre 2000 et 2010. 
Les exploitants rencontrés dans le cadre de la concertation agricole (entretiens individuels) ont plus de 55 ans. Le 
nombre d’unité de travail annuel est en baisse depuis 1988 en passant de 33 en 1988, à 17 en 2000 et 11 en 2010.  
 

Travail dans les exploitations 
agricoles 
en unité de travail annuel 

1988 2000 2010 

33 17 11 
Source, RGA, Agreste 2014 

Superficie toujours en herbe 
en hectare 

1988 2000 2010 

350 122 124 
Source, RGA, Agreste 2014 

 



51 

 

 
La superficie toujours en herbe est stable depuis 2000. 
L’activité d’élevage est peu significative sur la commune, 
avec seulement 172 unités de bétail en 2010. Elle était 
beaucoup plus importante en 1988, avec 445 unités de 
bétail, soit une chute de 273 unités de bétail entre 1988 
et 2010.  
 

Cheptel 
en unité de gros bétail, tous aliments 

1988 2000 2010 

445 170 172 
Source, RGA, Agreste 2014 

 

 
Les exploitations 
Le nombre d’exploitations agricoles baissent : moins 17 
exploitations agricoles entre 2010 et 1988. 

Exploitations agricoles 
ayant leur siège dans la commune 

1988 2000 2010 

26 12 9 
Source, RGA, Agreste 2014 

 
Les caractéristiques des bâtiments agricoles 
 
Les bâtiments agricoles en activités 
Les bâtiments agricoles sont principalement localisés sur le siège d’exploitation ou à proximité directe.  
Seul deux sièges d’exploitations sont implantés dans le bourg, le reste d’entre eux, sont situés dans les écarts 
d’urbanisations. 
 
On recense 5 sièges d’exploitation en 2020, 3 départs en retraites ou décès sans reprise depuis 2015 (bourg, La 
Mauvinière, Bien Assis). 
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b. CARTE ET CONCERTATION AGRICOLE 

 
Ont été invités à la concertation agricole : les agriculteurs ayant leur siège d’exploitation ou des bâtiments et 
installations agricoles sur le territoire de Saint-Sornin, ainsi que les exploitants ayant leur siège d’exploitation sur une 
autre commune.  
Ces derniers avaient préalablement reçu un questionnaire agricole, à renseigner et à adresser à la commune ou à 
apporter lors de la réunion de concertation (mars 2016).  
Les propriétaires de grandes propriétés agricoles ont aussi été conviés.  

 
Plan agricole issu de la concertation avec les agriculteurs 2016, actualisé en 2020+  relevés PAC 2020 
 
Partie Nord : 

 

relevés PAC 2019 (rgp) 
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Partie Sud 

 

relevés PAC 2019 (rgp) 
 
 
Les plans de détail - cartes agricoles sont annexés au rapport de présentation (annexe 1a) 
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Tableaux synthèse de la concertation agricole, actualisation 2020 
 

ACTIVITES AGRICOLES ACTIVES (5 sièges d’exploitation) 
 

EXPLOITATION : 60 ha                                                          PRODUCTION : blé tendre, maïs, orge, tournesol, jachère, élevage (poules)                                                                                                                                                                          
LOCALISATION : Le Petit Moulin                                  Photographie IGN                                Photographie communale 2016 

                                                                                                               
Plan agricole 2020 - GHECO 

              
CONTRAINTES QUI S’APPLIQUENT – ZONAGE DE LA CARTE COMMUNALE 
-Natura 2000 : seulement P89, P88 
-Site classé « marais de Brouage » : seulement P89 et P88 
-Zone de protection de monument historique (église) 

 ZONAGE DE LA CARTE COMMUNALE 
Zone non constructible 

PROJET AGRICOLE – DIFFICULTES RENCONTREES 
Terres enclavées  - pas de projet agricole  

 

EXPLOITATION : 126 ha, dont 50 ha sur St-Sornin                    PRODUCTION : Vaches allaitantes, volailles, polyculture 

LOCALISATION : La Prée                                  Photographie IGN                      Photographie communale 2016                                                                                         

                                                                
Plan agricole 2020 – GHECO 
La Prée :                                                             Saint-Nadeau : 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
CONTRAINTES QUI S’APPLIQUENT  
-Natura 2000 : seulement P486 
-Site classé « marais de Brouage » : seulement P486, P25, P25, P26, P678 

ZONAGE DE LA CARTE COMMUNALE 
zone non constructible 

PROJET AGRICOLE – DIFFICULTES RENCONTREES 
Projet  éventuel de bâtiments d’élevage (ovins, caprins et volailles) et de stockage. Eventuellement projet de bâtiment pour vente directe  
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EXPLOITATION : 60 ha             PRODUCTION : céréales, surfaces d’intérêts écologiques                                                                                                   

LOCALISATION : La Mauvinière                 Photographie IGN               Photographie communale 2016                                                      

                         
Plan agricole 2020 - GHECO 

  
 

 
EXPLOITATION :                                                                                                PRODUCTION : céréales+élevage 

LOCALISATION : Bellevue                             Photographie IGN    Photographie communale 2016                                                                                                                   

Plan agricole 2020 -GHECO 

 
 

CONTRAINTES QUI S’APPLIQUENT –  
-Site classé « marais de Brouage » 

ZONAGE DE LA CARTE COMMUNALE 
Zone non constructible 

PROJET AGRICOLE – DIFFICULTES RENCONTREES 
Pas de projet à court moyen terme. 
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LOCALISATION : Le Talut                                 Photographie IGN                        Photographie communale 2016 

                                     
Plan agricole 2020 – GHECO 

 
 

CONTRAINTES QUI S’APPLIQUENT 
-Natura 2000 
-Site classé « marais de Brouage » 
-Zone de protection de monument historique (le domaine de la Mauvinière) 

ZONAGE DE LA CARTE COMMUNALE 
zone non constructible 

PROJET AGRICOLE – DIFFICULTES RENCONTREES 
Sur la Mauvinière : extension d’un bâtiment (P536) de stockage matériel entre 200 et 300 m² 
Camping de 50 emplacements géré par l’exploitant 

 

EXPLOITATION :                                                                                                                                               PRODUCTION : élevage : chevaux, prairies 

LOCALISATION : L’Enfer                              Photographie IGN                 Photographie communale 2016                                                                                          

                                    
Plan agricole 2020 - GHECO 

  
CONTRAINTES QUI S’APPLIQUENT – ZONAGE DE LA CARTE COMMUNALE 
-Route à grande circulation  

ZONAGE DE LA CARTE COMMUNALE 
zone non constructible 

PROJET AGRICOLE – DIFFICULTES RENCONTREES 
Pas de projet  

Dans le cadre de la consultation des PPA-2021) : demande de la Chambre d’agriculture e prévoir une  
emprise agricole constructible suffisante autour des bâtis eistants, en cas de confortement/reprise 
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DEPARTS EN RETRAITE SANS REPRISES 
EXPLOITATION : 119,57 ha                              PRODUCTION : céréales, prairies temporaires, prairies permanentes, élevage : bovins allaitants  

LOCALISATION : Bien Assis              Photographie IGN                 Photographie communale 2016                                                                                                                   

                                                                                   
Plan agricole 2020 - GHECO 

 
départ en retraite sans reprise – demande de changements de destination des bâtis agricoles 
CONTRAINTES QUI S’APPLIQUENT  
Pas de contraintes 

ZONAGE DE LA CARTE COMMUNALE 
zone non constructible 

PROJET AGRICOLE – DIFFICULTES RENCONTREES 
Départ en retraite sans reprise – demande de l’ancien agriculteur de changements de destination sur d’anciens bâtiments agricoles. 

Dans le cadre de la consultation des PPA-2021) : demande de la DDTm et de la Chambre d’agriculture 
 de conserver un zonage agricole sur les bâtiments d’exploitation au nord du hameau 

 
 
EXPLOITATION :                                                                                                             PRODUCTION : céréales, prairies 

LOCALISATION : Le Bourg                    Photographie IGN                           Photographie communale 2016                                                      

                                                 
Plan agricole 2016 - GHECO 

           départ en retraite sans reprise 
CONTRAINTES QUI S’APPLIQUENT 
-Zone de protection de monument historique (église) 

ZONAGE DE LA CARTE COMMUNALE 
zone constructible 

PROJET AGRICOLE – DIFFICULTES RENCONTREES 
Décès de l’exploitant, sans reprise agricole. Projet : mutation et requalification de l’îlot et du bâti anciennement agricole vers de 
l’habitat en cœur de bourg 
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EXPLOITATION : 33 ha                                                                                          PRODUCTION : céréales 

LOCALISATION : La Mauvinière            Photographie IGN                              Photographie communale 2016                                                                                           

                                             
Plan agricole 2020 - GHECO 

  
 
CONTRAINTES QUI S’APPLIQUENT – ZONAGE DE LA CARTE COMMUNALE 
-Site classé « marais de Brouage »  
-Zone de protection de monument historique (le domaine de la Mauvinière) 

ZONAGE DE LA CARTE COMMUNALE 
zone non constructible 

PROJET AGRICOLE – DIFFICULTES RENCONTREES 
Départ en retraite sans reprise 
Pas de projet à court moyen terme. 

 
Les plans de détail - cartes agricoles sont annexés au rapport de présentation (annexe 1a) 
 
 
 

C. GRAND PROJET DU MARAIS DE BROUAGE  

 
Grand projet du marais de Brouage et soutien à l’élevage extensif :  
 
La Communauté de Communes du Bassin de Marennes et la Communauté d’Agglomération Rochefort Océan (CARO) 
ont créé en 2016 une Entente intercommunautaire pour une gestion concertée du marais de Brouage, avec 
l’ensemble de ses usagers.  
 
Les activités primaires extensives, en particulier l’élevage bovin, oeuvrent en grande partie à la préservation du 
marais. L’enjeu est donc de consolider ces filières pour permettre le maintien des activités et leur juste rémunération.  
 
À ce titre, le marais de Brouage a été désigné site expérimental par les ministères de l’Agriculture et de la 
Transition écologique, ce qui va permettre de poursuivre une réflexion sur la gestion du foncier , l’adaptation des 
pratiques d’élevage au milieu, la bonne santé des animaux, la valorisation des produits…  
 
L’association foncière pastorale des marais de Brouage a été créée, avec pour objectif le regroupement des 
propriétaires fonciers et éleveurs pour lutter contre la désertification du territoire 
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V.2 LES ACTIVITES ECONOMIQUES, ARTISANALES ET INDUSTRIELLES ET LES SERVICES 

a. LES ACTIVITES ECONOMIQUES A L’ECHELLE INTERCOMMUNALE 

 
 
A l’échelle du Pays 
SCoT du Pays Marennes Oléron – Rapport de présentation – diagnostic – 2013 
 
L'économie du territoire est très dépendante de la position géographique du pays. 
Tout d'abord de par le tourisme : moteur principal de l'économie du territoire par ses emplois induits direct 
(restauration, hôtellerie, camping, …) ou indirect (bâtiment, travaux publics pour la construction de résidences 
secondaires). 
La présence de l'océan oriente également fortement l'économie. En effet, l'ostréiculture est un pôle important 
d'emplois sur le Bassin de Marennes ainsi que sur le sud de l'Ile d'Oléron. 
 
Cependant, une grande part des emplois générés par l'ostréiculture ou le tourisme est composée d'emplois 
saisonniers. Le chômage sur le pays est donc très dépendant de la saisonnalité mais ne varie que très peu 
annuellement (environ 15 % depuis 1982). 
 
Près de 1 600 entreprises sont présentes dans le Pays avec la répartition suivante : 
- 82 % des entreprises situées sur l’Ile, 
- 18 % se concentrent sur le Bassin de Marennes. 
 
Le Bassin de Marennes regroupe moins de 300 entreprises.  
 
Il existe donc un déséquilibre dans la répartition spatiale des entreprises. Ce constat révèle la forte polarisation 
économique de l’Ile sur l’ensemble du Pays Marennes Oléron. Cette polarisation est notamment due à l’importance 
du tourisme sur l’Ile générant une activité importante puisque près de 20 % des entreprises de l’Ile sont des hôtels ou 
des restaurants.  
Seules 5 de ces entreprises ont plus de 50 salariés dont 4 sont localisées sur l'Ile. A l'inverse, près de la moitié de ces 
entreprises n'ont pas de salarié. La majorité des entreprises du Pays peut donc être considérée comme des 
entreprises "familiales". 
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b. LES ACTIVITES A L’ECHELLE COMMUNALE 

Sur la commune sont présents : 
4 artisans : 
- 1 entreprise de menuiserie 
- Entreprise d’installation d’eau et de 
gaz en tous locaux 
- Entreprise de fabrication de 
meubles 

 

3 entreprises industrielles : 
- Entreprise de production de sables 
et granulats et fabrication de terres 
cuites 
- 2 carrières 

 

1 commerce : 
- Café (ouvert ponctuellement) 

 

 
La plupart des activités sont situées dans le bourg de la commune et à Cadeuil. 
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V.3 LES ACTIVITES D’EXPLOITATION DE CARRIERES 

 
Les 2 carrières sont situées en entrée ouest du bourg le long de la route de Marennes (Gratte Chat) et à Cadeuil 
(sables). 
 
Les projets des carrières :  
 
 
a) Carrière de Cadeuil : 
 
L’entreprise « Mercier » comprend l’activité extractive sur site, la production de sables, graviers et granulats et 
fabrication et vente de terres cuites et galets.  
L’entreprise travaille sur deux sites : un sur St Sornin « Les Condres » et un sur St Gemmes (de l’autre côté de la RD 
733). 
C’est une entreprise « historique » : le début de l’exploitation date de 1820.  
 
La carrière a été ouverte en 1947, elle a un contrat d’exploitation jusqu’en 2033 (autorisation préfectorale obtenue 
en 2003. 
 
Les dirigeants habitent sur place, sur des parcelles jouxtant celles de l’entreprise, le long de la RD 733 notamment, en 
continuité du tissu bâti du carrefour de Cadeuil. 
L’activité de production de terres cuites nécessite une surveillance permanente de l’usine : les 3 dirigeants ont besoin 
de loger à proximité directe de l’entreprise pour surveiller et gérer les fours de l’usine. 
 
 
 
b) Carrière de Gratte-chat 
 
La carrière de SAINT‐SORNIN est un site d’extraction de roche calcaire existant depuis les années 1950 sur lequel se 
sont succédés plusieurs exploitants. D’abord petite exploitation familiale utilisée pour les besoins locaux, la carrière a 
surtout évolué dans les années 80. L’exploitation s’est peu à peu étendue et approfondie, sur la base de plusieurs 
arrêtés d’autorisation préfectorale.  
Vue aérienne de la carrière actuelle depuis le nord 

 
Le site correspond actuellement à une superficie de 21 ha environ, dont l’épaisseur maximale d’extraction est de 23 
m pour une cote minimale du fond de carrière fixée à ‐ 15 m NGF. Il est actuellement autorisé pour une production de 
230 000 t/an avec des pointes possibles à 300 000 t/an (160 000 t/an réalisées par an, ces dernières années).  
L’installation de traitement (concasseur primaire + concasseur secondaire et crible) est localisée au centre de 
l’emprise entre les cotes ‐ 3 et + 4 m NGF de la carrière. 
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G.C.M. a conçu un projet pour poursuivre, renforcer et moderniser ce site de production de granulats sur ce secteur 
de la Charente‐Maritime et pour continuer à répondre à la demande locale (90 % de la production sont en effet 
consommés localement). 
 
Ce projet s’articule ainsi sur : 

− une extension latérale sur 3 secteurs jouxtant l’emprise actuelle de la carrière pour une superficie totale de 
44 ha (soit une extension de 23 ha) et une superficie exploitable de 20,7 ha avec un plancher d’extraction 
maximal à ‐20 m NGF, 

− un maintien de la production maximale mais avec une légère diminution de la production moyenne à 185 
000 tonnes sur 30 ans (y compris le délai pour la remise en état), 

− la modernisation des installations de traitement (avec une puissance de 750 kW), 
− la poursuite de l’accueil et de l’utilisation des déchets inertes non recyclables du BTP pour le 

réaménagement de la carrière (remblaiement partiel). 
Les matériaux recyclables sont transférés sur le site GCM de SAINT‐AGNANT où ils sont triés et valorisés. À 
terme, l’exploitant envisage la mise en place d’une unité de revalorisation par concassage‐criblage des 
déchets du BTP à SAINT‐SORNIN (en complément ou après fermeture du site de SAINT‐AGNANT), 

− le maintien d’une station de transit de produits minéraux réservés au négoce. 
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La carrière et son d’extension (périmètre autorisé par AP du 18/01/2018) se situent au sud‐ouest du bourg de 
SAINT‐SORNIN, en limite de la commune voisine de NIEULLE‐SUR‐SEUDRE, dans un environnement rural (cultures 
céréalières essentiellement et boisements au nord), distant de plus de 300 mètres de toute habitation.  
Les zones d’extensions sollicitées se situent à l’ouest (zone B : 1 ha), au sud (zone C : 14 ha) et au nord (zone D : 8 ha) 
de la carrière actuelle (zone A). Elles concernent des parcelles majoritairement occupées par des cultures et deux 
petites zones en friche. L’installation de traitement et les infrastructures de fonctionnement de l’exploitation sont 
réparties au nord‐est de la carrière actuelle sur 7 ha environ. 
L’organisation générale et la localisation ne seront pas modifiées avec l’extension du site, mais certains éléments de 
l’installation de traitement seront rénovés pour améliorer la production et protéger l’environnement. 
Le site est actuellement accessible depuis la RD 728 par une piste privée qui suit la bordure nord‐ouest de la carrière 
actuelle. Dans son projet d’extension, cet accès sera conservé à la demande du Conseil Départemental 17 et des 
riverains. L’accès sera aménagé avec un tourne‐à‐gauche et élargi avec des voies de dégagement pour sécuriser 
l’insertion des camions dans le trafic de la RD 728  
 
Les trois zones d’extension (B, C et D) s’étendent latéralement sur environ 23 hectares, portant la superficie totale du 
site à 44 ha.La zone d’extraction représentera une superficie totale d’environ 20,7 ha, répartie sur les trois secteurs 
sollicités à l’extension. Cette superficie exploitable tient compte des bandes non exploitées en périphérie du site, à 
savoir : 

− 40 m conservés au sud‐est pour les aménagements paysagers en direction du bourg de SAINTSORNIN, 
− 20 m maintenus en bordure de la route départementale, 
− 14 m au nord‐ouest le long de la ligne électrique enterrée, au sud‐est le long de la nouvelle route 

communale, le long des boisements pour aménager le fossé et au nord pour un aménagement paysager, 
− 10 m minimum sur les autres bordures. 

 
Au PLU il est retenu un zonage spécifique Nc « exploitation de  carrières », correspondant exactement aux 
périmètres d’exploitation autorisés, y compris le périmètre autorisé par arrêté préfectoral du 18/01/2018. 
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V.4 LES ACTIVITES LIEES AU TOURISME – L’HEBERGEMENT 
 

La commune comporte des structures d’accueil et d’hébergement liées à l’attractivité touristique du territoire :  
- 2 campings (secteur de Broue, secteur de Cadeuil-RD 733) 
- 8 gîtes 
- une cabane dans les arbres (sud Saint-Nadeau) 

 
 

V.5 LE STAND DE TIR 
 

Les Arquebusiers des Isles de Marennes est une association proposant du tir avec des armes anciennes. Le stand de 
tir se situe dans les carrières de l’Enfer à Saint-Sornin. Des championnats de hauts niveaux sont organisés sur ce lieu 
pouvant accueillir des centaines de personnes. 
C’est une ancienne carrière souterraine surplombée de terres agricoles servant de site de reproduction à plusieurs 
espèces de chauves-souris menacées à l’échelle européenne. Le site ne couvre plus aujourd’hui que 3,7 ha et se situe 
en zone Natura 2000.  
 

Le stand de tir – La carrière de l’Enfer  

  

 
 Source : photographies 2016 – GHECO 

 
L’association a deux projets de construction : un club house et des sanitaires 
- Un club house de 100 m² 
Emplacement souhaité :  

   Source : photographies 2016 – GHECO 

-Des sanitaires (il existe aujourd’hui des sanitaires provisoires) 
Emplacement souhaité : 

 Source : photographie 2016 – GHECO 
La plantation de 800 arbres : 
Plusieurs espèces, comme le Murin à oreilles échancrées, sont directement dépendantes des milieux boisés pour leur  
alimentation ou pour la recherche de gîtes secondaires, le propriétaire doit obligatoirement planter 800 arbres. Cette 
végétation va être plantée sur les tas de terres utilisés pour les impacts de balles. De plus, elle permettrait par ailleurs 
une meilleure isolation phonique du site. 
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V.6 LES ACTIVITES ECONOMIQUES – BILAN/ ENJEUX 

L’activité agricole – Bilan/enjeux 
 

La commune est marquée par un paysage agricole de terres cultivées et de marais (élevage) et des sièges 

dispersés sur le territoire.  

Toutefois depuis quelques années le nombre d’exploitation baisse (départ à la retraite sans reprises). 

 
ATOUTS FAIBLESSES 

Sièges d’exploitations dynamiques 
 
Projets agricoles : stockage, élevage 
 
Sièges implantés en dehors du bourg (un siège vacant dans 
le bourg)  
 
La rencontre avec une partie des exploitants a permis la 
mise en perspectives de grands enjeux agricoles. 
 
Un patrimoine paysager fort, lié à l’activité agricole 
 
Un rôle majeur dans la gestion et la valorisation des espaces, 
des paysages, des marais (opération Grand Site) 
 

Des exploitants âgés, reprise pas toujours 
assurée 
 
Des contraintes fortes : 
environnementales, paysagères (site 
classé) 
 

ORIENTATIONS GENERALES INSCRITES AU PADD DEBATTU LE 23/09/2020 

B4 – Préserver les activités agricoles 
 

• Protéger le foncier agricole : qualité agronomique, structures foncières en place 
 

• Tenir compte des caractéristiques locales de l’activité agricole (habitat associé au siège 
d’exploitation d’élevage, locaux …) 

 

• Prendre en compte la qualité des terres agricoles et les activités existantes autour du bourg et 
des hameaux, quel que soit leur mode de culture, pour leur préservation 

 

• Protéger les installations agricoles existantes et les outils de mises en valeur qu’il s’agisse des 
bâtiments et des aménagements contribuant au développement des agricultures, irrigation,… 

 

• Promouvoir l’installation des jeunes et le développement des sièges d’exploitation 
 

• Maintenir des espaces tampons entre les exploitations et/ou bâtiments agricoles et d’élevage et 
les habitations, pour assurer la meilleure cohabitation entre le « résidentiel » et « l’agricole » et 
la pérennité des activités agricoles 

 

• Prendre en compte les mutations, les demandes, les projets, les plans d’épandage 
 

• Assurer la qualité environnementale : alimentation en eau,  qualité des sols, insertion paysagère 
des bâtiments 

 

• Intégrer les circuits de déplacement des engins agricoles et des animaux, sur le territoire 
(compatibilité activité agricole / nouveaux quartiers) 
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Les activités économiques – Bilan/enjeux 
 
Activités commerciales  
Le centre-bourg a disposé d’un réseau de petits commerces et des services de proximité, qui ont disparu 
progressivement ces dernières années. Les habitants de Saint-Sornin fréquentent les grandes surfaces, services et 
commerces de la communauté de communes (Marennes, Le Gua, St Just-Luzac) et des pôles de Saintes, Rochefort et 
Royan. Pourtant Saint Sornin, du fait de la qualité de son bourg historique, valorisé par de récents aménagements 
d’espaces publics, de sa situation privilégiée au sein d’un territoire touristique majeur (beaucoup de visiteurs, 
randonneurs, …), de l’arrivée de ménages et familles ces 10 dernières années, a la capacité d’accueillir de nouvelles 
activités (commerces et services de proximité, touristiques, restauration, activités d’accueil et d’hébergement). 
 

Activités artisanales et industrielles 
La commune compte sur son territoire des activités économiques porteuses d’emplois : plusieurs artisans et 2 carrières 
Cadeuil et Gratte Chat (extension programmée avec périmètre d’exploitation autorisé en janvier 2018). 
 

Activités touristiques et hébergement  
La commune dispose de structures d’accueil et de découverte sur le site de Broue ainsi que de diverses structures 
d’hébergement : gîtes, campings, locations, cabane dans les arbres… 
 

Activités de loisirs 
La commune dispose d’un stand de tir : Les Arquebusiers des Isles de Marennes qui propose du tir sportif, aux abords 
des carrières de l’Enfer à Saint-Sornin. 
 

ATOUTS FAIBLESSES 

Des activités artisanales et industrielles qui 
créent de l’emploi 
 
Quelques commerces 
 

Une dépendance vis-à-vis des pôles proches de Marennes, le Gua, 
Saintes, Saujon 
Peu d’emplois sur la commune (sauf industries et artisans) 
Peu d’activités touristiques (sport, promenades à cheval, …) 
Peu d’hébergement touristique « diversifié » 

ORIENTATIONS GENERALES INSCRITES AU PADD DEBATTU LE 23/09/2020 

B5 -Favoriser le maintien et le confortement de l’équipement commercial  
Activités commerciales :  

• Soutenir et accompagner les locaux commerciaux existants, favoriser leur reprise ou leur renouvellement  

• Permettre l’implantation de petits commerces et services de proximité afin de garantir la qualité de vie, la 
vitalité de la commune et de répondre aux besoins des populations actuelles et futures,  

• Ne pas disperser les activités commerciales dans les écarts et hameaux (sauf vente « à la ferme » de produits 
locaux), ni le long des entrées du bourg. 

 
B6 – Soutenir un développement qualitatif et fonctionnel des activités économiques et des loisirs  
Activités artisanales et industrielles :  

• Préserver les emplois des activités existantes et développer de nouvelles activités :  
- Activités artisanales dans le bourg et les hameaux ou en extension d’activités existantes 
- Entreprise de production de sables et granulats et fabrication de terres cuites à Cadeuil 
- Carrières : site de Cadeuil et site de Gratte Chat (en prenant en compte les périmètres d’exploitation 

d’extension programmée autorisée) 
en tenant compte :  

- des bonnes conditions d’intégration des activités dans le site et vis-à-vis des riverains 
- de la grande sensibilité environnementale du territoire 
- de la présence de nombreux sites archéologiques 
- de la qualité exceptionnelle des paysages agricoles, de marais, forestiers... 
- des contraintes et nuisances potentielles de certaines activités 

Activités de loisirs et hébergement touristique :  

• Prendre en compte et conforter les sites dédiés aux loisirs et à l’équipement et hébergement touristique  

• Développer les capacités d’hébergement touristique notamment en favorisant la réhabilitation du bâti, la 
mutation d’anciens bâtiments agricoles 

• Organiser l’accueil touristique et culturel (Broue, écarts, …) 

• Requalifier le site d’activité de stand de tir secteur de « L’Enfer » (paysagement, mises aux normes, 
amélioration de l’accueil) 
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VI. Les équipements d’intérêt collectif 
 

VI.1 - LES EQUIPEMENTS IMPLANTES SUR LA COMMUNE 

 

Les équipements administratifs, scolaires et culturels: 
- Une mairie 
- Une bibliothèque 
- Une école Montessori 
- Une salle des fêtes 
- Un atelier (peinture) 
- Une église 
- Un cimetière 

Les équipements sportifs : 
- Un terrain de football 
- Un terrain de tennis 
- Un stand de tir (carrières de l’Enfer, structure privée) 
- des circuits de randonnée 

 
carte Gheco 
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VI.2 - LES EQUIPEMENTS D’INTERET COLLECTIF – BILAN/ENJEUX 

 

 
Les équipements – Bilan/enjeux 
 

Le bourg concentre les équipements d’intérêt collectif : mairie, services techniques, église, stade, cimetière, 
école, salle des fêtes… 
La commune dispose d’un stand de tir : Les Arquebusiers des Isles de Marennes qui propose du tir sportif, 
aux abords des carrières de l’Enfer à Saint-Sornin. 

 
ATOUTS FAIBLESSES 

L'opération de restructuration des équipements de la mairie, 
services techniques et socio culturels au sein de l'îlot « mairie » est 
un excellent exemple de « renouvellement urbain » : la commune a 
su organiser dans un îlot de centre bourg des équipements 
complémentaires, au lieu de les « disperser » sur des terres 
agricoles autour du village ou le long des axes routiers... 
 
Fermeture de l’école publique, remplacée par une école Montessori 
 
Des équipements sportifs, de loisirs 
 

 
 
 
 
 
 
 
Des effectifs scolaires encore 
fragiles 
 
 
Cimetière arrivé à saturation, 
extension à programmer 
 

ORIENTATIONS GENERALES INSCRITES AU PADD DEBATTU LE 23/09/2020 

A5 - Conforter l’urbanisation à proximité du bourg tout en préservant son écrin naturel et sa silhouette, 
prévoir un développement organisé de quartiers résidentiels et d’équipements en maîtrisant la 
consommation des espaces agricoles / Contenir le développement des hameaux et écarts ruraux 
 
Urbanisme  
- renforcer le rôle de centralité du centre bourg identitaire, en y confortant les activités, équipements et 
services de proximité, le développement maîtrisé de l'habitat 
 
Aménagement  

• L’intérêt culturel, historique et paysager de la commune, notamment du bourg justifient la 
poursuite des aménagements qualitatifs  

 
Equipement  

Les objectifs d’aménagement et de développement doivent :  

• tenir compte des capacités en termes de voiries, réseaux et en particulier de la capacité de 
la station d’épuration et de la bonne gestion du pluvial, 

• permettre de conforter le pôle attractif et identitaire, « vivant » (services) sur le bourg  
 
Le PLU prévoit également une surface de 0,13 hectare environ pour l’extension du cimetière. 
 
 
B6 – Soutenir un développement qualitatif et fonctionnel des activités économiques  

• Requalifier le site d’activité de stand de tir secteur de « L’Enfer » (paysagement, mises aux 
normes, amélioration de l’accueil) 
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VII. La circulation – voirie – les équipements d’infrastructure 

VII.1. LES INFRASTRUCTURES DE TRANSPORT 

a. LES INFRASTRUCTURES DE TRANSPORT 

Saint-Sornin est desservie par deux voies à grande circulation : la RD728 reliant Marennes et Saintes et la RD733 
reliant Royan et Rochefort (entrée Est de la commune).  
 
Un réseau de routes départementales et communales assure la bonne desserte de son territoire.  
La RD 118 traverse le bourg de la commune. 
 

b. L’EQUIPEMENT AUTOMOBILE DES MENAGES 

 
L’équipement automobile des ménages est important : 93,6 % des ménages disposent au moins d’une voiture, ce 
qui s’explique facilement par le positionnement du territoire (entre trois pôles attractifs : Royan, Rochefort et Saintes 
et près de Marennes), la proximité des RD 728 et RD 733, ainsi que par la faiblesse des dessertes en transport en 
commun. 
 
Équipement automobile des ménages 

  2007 % 2012 % 

Ensemble 140 100 150 100 

Au moins un emplacement 
réservé au stationnement 

108 77 98 65,4 

          

Au moins une voiture 133 95 141 93,6 

1 voiture 67 47,5 70 46,8 

2 voitures ou plus 67 47,5 70 46,8 

Sources : Insee, RP2007 et RP2012 exploitations principales 
 

c. LE STATIONNEMENT – CAPACITES DE STATIONNEMENT – STATIONNEMENT DES VEHICULES HYPBRIDES ET ELECTRIQUES 

 
Dans le centre bourg ancien, le stationnement se fait devant les habitations sur la voirie et sur les parcelles ou dans 
les impasses et cours communes privées. Quatre aires de stationnement accueillent actuellement des véhicules : 
- la place Saint-Saturnin 
- la salle des fêtes 
- le cimetière 
- le village de Broue 
 
Par ailleurs, les services techniques de la mairie disposent d’un stationnement et d’un accès propre derrière la mairie. 
 
La municipalité a lancé en 2015 un projet d’aménagement et de valorisation de la Place Saint-Saturnin. Les travaux 
achevés en 2019 ont permis de matérialiser des places de stationnement autour de la place, qui permettent aux 
automobilistes de stationner et d’accéder de façon plus sécurisée aux équipements et services du centre-bourg, en 
dégageant des espaces libres paysagers, lieux de convivialité et des liaisons douces. 
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Place Saint-Saturnin (2016) : 

   
Source : GHECO 

Salle des fêtes (2015) 

        
Source : GHECO 

          Cimetière (2016)                            Parking des services techniques (2015)          Parking Broue 

       Photo parking Broue 

Source : GHECO 

 
La commune dispose d’une aire de stationnement matérialisée, au niveau du nouveau lotissement.  
 
Nouveau lotissement (2016) au Sud du cendtre-bourg: 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Source : GHECO 

 
Besoin en parkings 
La commune réfléchit à des possibilités d’aménagements de petite(s) poche(s) de parking pour les résidents dans le 
bourg et ses entrées ; le secteur d’entrée sud du bourg, occupé par une friche agricole, un garage individuel 
pourrait faire l’objet dans le cadre d’une mutation-/valorisation de l’îlot (dégradé aujourd’hui), d’un projet 
résidentiel associé à l’aménagement d’un petit parking. Le PLU prévoit cette action dans l’OAP « rue du Grand 
Fief/rue Seigneurie ». 
 
Stationnement spécifiques vélos / véhicules hybrides et électriques  
Il n’existe pas de parkings « vélos » propres, ni de parkings destinés aux véhicules électriques ou hybrides sur la 
commune. 
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d. LES LIAISONS DOUCES ET PARCOURS DE DECOUVERTE 

 
Seule la place Saint-Saturnin, située dans le centre bourg présente des liaisons douces (pour piéton et cycles).  
Ces chemins vont être réaménagés dans le cadre du projet d’aménagement de la place en cours d’étude à ce jour. 
Malgré le manque de liaisons douces « propres »sur la commune, le trafic routier est calme et donc permet aux 
piétons et cycles de circuler sans danger dans le bourg et les différents hameaux. En revanche, en sortie des 
hameaux, la présence de piétons et de cycles est dangereuse en raison du trafic.  
 
Saint-Sornin possède des itinéraires de promenades et de randonnées afin de découvrir les marais et le site de la Tour 
de Broue. Ces itinéraires traversent des chemins départementaux, communaux, ruraux et privés.  
La majorité des chemins sont hors zone urbanisée et il n’existe pas d’aménagements spécifiques pour les piétons et 
les cycles. 

 

 
 
Source : Conseil Départemental 17, sept. 2020 
Concernant les cheminements, depuis plus de 20 ans, le Département est engagé dans une politique dynamique de 
randonnée cyclable et pédestre permettant de mailler l’ensemble du département, de valoriser les modes doux de 
déplacement et de développer son attractivité touristique. 4000 kilomètres pédestres et 4500 kilomètres cyclables 
sont recensés dans le département. Le Département établit un Schéma Départemental des Véloroutes, Voies Vertes 
et Randonnée dont l’un des objectifs est de développer à l’échelon intercommunal des boucles pédestres et cyclables 
en proposant des circuits de qualité qui devront suivre des critères techniques.  
Ces boucles seront créées par les Intercommunalités, financées par le Département et promues par le biais d’un site 
Internet départemental dédié aux véloroutes, voies vertes et à la randonnée.  
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Dans le cadre du Schéma départemental, le Département porte les véloroutes, voies vertes inscrites au Schéma 
National des Véloroutes et Voies Vertes. La Charente-Maritime est localisée à un carrefour de l'itinérance, elle 
compte 2 Eurvelo d'intérêt européen : N°1 Vélodyssée, N°3 Scandibérique, 3 véloroutes d'intérêt national : N°43 Vélo 
Francette, N°80 Canal des 2 Mers à vélo, N°92 la Flow Vélo, le long de la Charente ainsi que 3 itinéraires d'intérêt 
départemental : les Rives de Boutonne, le Cheminement littoral des falaises des Pertuis breton, les Chemins de la 
Seudre. 
 
Charentes Tourisme valorise cette offre cyclable et développe le label national Accueil Vélo auprès des hébergeurs, 
des sites touristiques et des loueurs de vélos, ce qui engendre des retombées économiques conséquentes dans les 
territoires ruraux. 
 
Dans le périmètre communal de SAINT-SORNIN, on dénombre : 

- le chemin de Petite Randonnée n°20 : la Tour de la Broue 
- le chemin de Petite Randonnée n°24 : le chemin de la Tour 
- le GR 360 
- un itinéraire cyclable « les chemins de la Seudre » 

 
Aucun chemin rural de la commune n’est inscrit au Plan Départemental des Itinéraires de Promenade et de 
Randonnée (PDIPR). 
 
Le réseau cyclable « les chemins de la Seudre ». 
Fruit d’une collaboration entre le Conseil Départemental, la Communauté de Communes et la Communauté 
d’Agglomération Royan Atlantique, ce réseau fait l’objet d’une signalétique adaptée : de la Pointe du Chapus 
(Bourcefranc) à Dercie (Le Gua), suivant un itinéraire de découverte du marais, qui se poursuit jusqu’au Pays 
Royannais. 

 

e. LES TRANSPORTS EN COMMUN 

 
Saint-Sornin est desservie par la ligne 8 (Marennes – Saintes) du réseau « Les Mouettes ». L’arrêt de bus se situe à 
Cadeuil. En semaine et pendant la période scolaire il y a 5 bus par jours au départ de Saint-Sornin, contre 7 en 
période de vacances scolaires. Pour le sens retour, 7 bus sont disponibles. En période de vacances scolaires, 6 bus 
sont mis à disposition des habitants dans chaque sens de la ligne. 
Elle est également desservie par 7 lignes secondaires : 

- 404-1 Saint-Sornin - Marennes 
- 406 Marennes – Le Gua 
- 407-1 Marennes – Saint-Sornin 
- 408 Bourcefranc-Le-Chapus – Nieulle sur Seudre 
- 469 RPI La Gripperie Saint Symphorien 
- 469-1 RPI Saint-Sornin – Nieulle sur Seudre 
- 514 Marennes – Royan  

 
Pour les enfants inscrits à l’école élémentaire située dans le bourg, un bus scolaire vient déposer et chercher les 
enfants devant l’établissement. 
L’arrêt de bus, situé sur la RD733, à Cadeuil, rend difficile son utilisation pour les usagers, qui doivent utiliser un 
véhicule motorisé pour y accéder. 
Le manque de liaisons douces ne facilite pas le développement et la pratique des déplacements multimodaux.  
 

 

VII.2. LA CIRCULATION – VOIRIE – LES EQUIPEMENTS D’INFRASTRUCTURE – BILAN / ENJEUX 

 

Saint-Sornin est desservie par deux voies à grande circulation : la RD 728 reliant Marennes et Saintes et la RD 733 
reliant Royan et Rochefort (entrée Est de la commune).  
 
La RD 118 traverse le bourg de la commune (liaisons RD 728/La Gripperie/Pont l’Abbé l’Arnoult). 
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Le conseil départemental envisage : 
- la création d’un giratoire ou d’un tourne à gauche au niveau de la « fourche » des deux routes départementales et 
du site de la carrière, pour faciliter et sécuriser le trafic routier (flux Marennes/Le Gua/Saintes) 
- des aménagements routiers sur le carrefour RD728/ entrée de bourg et vers le sud 

 
Carte Conseil départemental , septembre 2021 pour emplacement réservé au PLU 

 
Saint-Sornin possède des itinéraires de promenades et de randonnées afin de découvrir les marais et le site de la Tour 
de Broue. Ces itinéraires traversent des chemins départementaux, communaux, ruraux et privés.  
 
La communauté de communes du Bassin de Marennes et l’agglomération de Rochefort étudient un projet de 
valorisation des itinéraires cyclables et de découverte du marais, en connexion avec le projet vélodyssée.  
 

CONSTATS / ATOUTS FAIBLESSES / POINTS DE VIGILANCE 
Une bonne desserte routière (RD 728 ; RD 733) 
Des parkings en centre-bourg et aux abords des 
équipements 
Quelques liaisons douces dans le bourg 
Une desserte en transport en commun 

Forte circulation (notamment des poids lourds) sur les 
axes départementaux 
Absence de liaison douce entre les pôles d’attractivités. 
Un arrêt de bus à l’extérieur du bourg.  
Un besoin en parking résidentiel dans le bourg 

ORIENTATIONS GENERALES INSCRITES AU PADD DEBATTU LE 23/09/2020 
B2 – Assurer la qualité des déplacements et réduire les déplacements automobiles en favorisant le 

développement autour du bourg 

• Développer les liaisons douces pour faciliter les parcours quotidiens (équipements, commerces, services…) 
autour du bourg 

• Préserver et développer les itinéraires de « promenade », de « découverte » aux abords du bourg et en 
connexion avec les chemins de randonnées, de découverte, itinéraires vélos de découverte du marais : 
liaison entre le marais de Brouage et avec Marennes vers le marais de la Seudre 

• Requalifier les espaces publics du centre bourg en intégrant les déplacements (voitures, vélos, piétons, car 
scolaire…) et le stationnement 

• Tenir compte du besoin en stationnement tout en tenant compte de la sensibilité paysagère, des 
connections avec le bourg (liaisons douces), de l’accessibilité, des circulations agricoles… 

• Favoriser le développement aux abords du bourg, en extension des quartiers résidentiels récents 

• Sécuriser la circulation et favoriser la mixité piétons/vélos/voitures 

• Tenir compte des circuits de transports en commun sur la commune (cars) 

• Maîtriser le développement des écarts et hameaux trop « excentrés » pour limiter les déplacements 
motorisés  

• Intégrer les déplacements des personnes à mobilité réduite (PMR) 
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TOME.II. ETAT INITIAL DE L’ENVIRONNEMENT 
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I. Le milieu physique 
I.1.GEOLOGIE 

L'anticlinal de Jonzac et le synclinal de Saintes permettent d'observer dans le cadre de la feuille Saint-Agnant la plus 
grande partie du Crétacé supérieur, depuis la base du Cénomanien jusqu'au milieu du Campanien, ainsi que les plus 
importants affleurements du Crétacé inférieur continental actuellement connus dans la région nord-aquitaine et 
même un lambeau de Jurassique terminal au cœur de l'anticlinal. 
 
Deux grandes régions naturelles s'opposent sur le territoire couvert par la carte : 
A l'Est d'une ligne Saint-Agnant-le Gua, un pays calcaire à recouvrement sablo-argileux, où peuvent s’observer de 
nombreuses zones boisées, qui correspond à la partie septentrionale du Bois saintongeais ; 
A l'Ouest, un pays où les marais côtiers sont le trait essentiel du paysage avec le marais de Brouage au Nord, 
commandé d'environ 30 m par la tour de Broue, et celui de la basse Seudre au Sud. 
 
Façonnés par l'érosion de la fin de la période glaciaire, ils ont été comblés par le bri, vase d'origine marine de 
l'Holocène. Le premier, qui a été le centre producteur de sel de mer le plus important d'Europe du 7ème au 18ème 
siècle, est presque entièrement asséché aujourd'hui, alors que la mer pénètre encore profondément dans les 
ruissons du second, permettant ainsi le développement de l'ostréiculture notamment à Chaillevette.  
 
Au Sud-Ouest de ce village, s'étendent les épandages détritiques tertiaires et quaternaires de la presqu'île d'Arvert, 
couverts par une importante forêt de pins, dont l'extrémité orientale est représentée sur la feuille.  
 
Trois cours d'eau principaux, dont l'orientation est conditionnée par les unités structurales, existent dans le cadre de 
la feuille : la Charente au Nord-Est, la Seudre au Sud-Ouest et, traversant la carte en diagonale, l'Arnoult, affluent de 
la Charente. Cette dernière vallée, actuellement encaissée de plus de 25 m dans le plateau crétacé abrite encore une 
activité maraîchère grâce aux alluvions tourbeuses qui en constituent le fond. 
 
Dans la région crétacée, de nombreuses exploitations de calcaires turoniens ont été ouvertes au siècle dernier dan s 
les environs de Saint-Agnant, Saint-Porchaire, la Clisse notamment et une importante activité existe encore au Nord 
de Plassay. De grandes exploitations de sables et de graviers ont été créées plus récemment à Cadeuil (commune de 
Saint-Sornin et Sainte-Gemme. 
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I.2.HYDROGEOLOGIE 

I.2.1 - AQUIFERES 

La commune de Saint Sornin est localisée au-dessus de deux aquifères libres : 
- 116a3 - Saintonge/Infra-cénomanien Charente/Seudre : Il est localisé sous le Marais de Brouage au Nord-

Ouest de la commune. Composé de sables grossiers et d’argiles sur une surface de 68 km², il est 
principalement utilisé à des fins agricoles bien que les débits y soient faibles. 

- 116a2 - Saintonge/Cénomanien Charente/Seudre : Il est localisé au Sud-Est de la commune de l’autre côté 
de la ligne de crête. Des prélèvements pour l’eau potable et l’agriculture y sont réalisés. 

 

I.2.2 - MASSES D’EAU SOUTERRAINES 

La commune de Saint-Sornin prend place au droit des masses d’eau suivante : 
 

➢ FRFG027 Alluvions fluvio-marines des marais de Rochefort, de Brouage et Seudre aval 
➢ FRFG076 Calcaires, grès et sables de l’infra-cénomanien/cénomanien libre 
➢ FRFG078 Sables, grès, calcaires et dolomies de l’infra-toarcien 

 
Tableau 1 : Objectif d’état de la masse d'eau souterraine - Source AE Adour-Garonne 

Masse d’eau 
Objectif état 
quantitatif 

Objectif état chimique Objectif état global 

FRFG027 Bon état 2015 Bon état 2015 Bon état 2015 

FRFG076 Bon état 2015 Bon état 2027 Bon état 2027 

FRFG078 Bon état 2015 Bon état 2027 Bon état 2027 

 
Tableau 2 : Etat de la masse d'eau souterraine – Source AE Adour-Garonne 

Masse d’eau Etat quantitatif Etat chimique 
Causes de la 
dégradation 

FRFG027 Bon Bon  

FRFG076 Non classé Mauvais Nitrates, pesticides 

FRFG078 Bon Mauvais  Nitrates, pesticides 

 
Il ressort de ces tableaux que la masse d’eau correspondant au Marais de Brouage est en bon état tandis que les 
autres masses d’eau, liées à des aquifères perméables, sont en mauvais état chimique. 

 

I.3.CLIMAT 

Le climat charentais, de type océanique, est marqué par des hivers frais et pluvieux et des étés secs et relativement 
chauds mais très irréguliers. Les données météorologiques de 1997 à 2006 présentées sur le graphique ci -dessous 
sont issues de la station Météo-France de Royan située au niveau de l’aérodrome (Indicatif N° 17306004). 

 
Figure 1 : Données météorologiques de Royan – Source Météo France 
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La moyenne annuelle des précipitations est de 849 mm. Les mois les plus humides sont octobre, novembre et 
décembre. Sur la période 1997-2006, le maximum quotidien absolu a été observé le 20/09/1999 avec 54,6 mm de 
pluie. 
La moyenne annuelle des températures est de 13,4°C. Les températures les plus chaudes sont relevées aux mois de 
juillet et août. Les observations de la période 1995-2006 indiquent un maximum absolu de 39,9°C le 04/08/2003. Le 
minimum absolu a été enregistré le 02/01/1997 avec - 9,3°C. Les mois les plus froids s’échelonnent de décembre à 
février. 
 
La rose des vents issue de la station Météo-France de Royan met en évidence des vents dominants de secteurs Sud-
Ouest et Nord-Est. 

 
 
 

I.4.RELIEF 

Le relief de la commune est le vestige de l’époque néolithique lorsque la mer était bien plus avancée dans les terres 
que de nos jours. En effet, on retrouve le marais de Brouage relativement plat dans son ensemble (environ 5 m 
d’altitude) avec néanmoins une micro-topographie variée à une échelle plus locale. On observe au sein de ce marais 
des « bosses » et des « jas » résultant de l’exploitation du sel à la période médiévale. 
 
Ces marais sont surplombés d’une vingtaine de mètres par d’anciennes îles s’alignant dans un axe allant du lieu-dit 
« Les Coudres » jusqu’à la Tour de Broue dominant le territoire à 38 m. 
 
La ligne de crête traverse la commune dans un axe Nord-Ouest/Sud-Est en passant au Nord du bourg de Saint-
Sornin. Cette ligne de crête donne lieu à des coteaux très pentus en direction du marais.  
 
L’autre côté de la ligne de crête est un plateau dont l’altitude varie doucement jusqu’à atteindre le Marais de 
Seudre. 
 
 
 

I.5.HYDROGRAPHIE 

Le réseau hydrographique de Saint Sornin est caractérisé par deux sous-bassins versants : 
 

• Bassin versant des marais de Brouage (Nord) 

• Bassin versant de la Seudre (Sud) 
Le réseau hydrographique au droit de Saint Sornin est modeste. Deux rus font la connexion entre le Canal de Broue 
et le Marais de Seudre. Il s’agit du Chenal de Goëland et d’un ru traversant le Bois de Bien Assis et le Bois des Putes. 
 
On distingue également un ru prenant naissance en amont de Saint-Nadeau, traversant le bois et les zones humides 
des Brouards pour rejoindre enfin les marais de Seudre. 
 
La carte page suivante illustre le réseau hydrographique à l’échelle communale : 
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Carte 1 : Réseau hydrographique de la commune de Saint-Sornin 

 
Seul le canal de Broue fait l’objet d’une masse d’eau superficielle (FRFR925). Les masses d’eau constituent le 
référentiel cartographique élémentaire de la directive cadre sur l’eau. S’agissant d’une masse d’eau artificielle, 
l’objectif n’est pas d’atteindre le bon état écologique mais un « bon potentiel écologique ».  
 
Cette masse d’eau doit atteindre le bon potentiel écologique d’ici 2021. 
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Tableau 3 : Objectif d'état du Canal de Broue 

 Etat écologique Etat chimique 

Etat (SDAGE 2016-2021) Potentiel moyen 
Bon état  

(pollution diffuse d’azote d’origine 
agricole et de pesticides) 

Objectif d’état pour 2021 Bon potentiel Bon état 

 
 
 

I.6.ZONES HUMIDES 

Il n’existe à ce jour aucun inventaire des zones humides réalisé sur la commune de Saint-Sornin. Toutefois, la DREAL 

met à disposition une prélocalisation des zones humides à l’échelle du Département et l’EPTB dispose d’une 

prélocalisation à l’échelle du bassin versant de la Charente.  

Ces deux cartographies se basent sur des analyses cartographiques et non sur des prospections de terrain. Elles 

donnent néanmoins une idée de la présence des zones humides sur la commune. Ces deux cartographies sont 

complémentaires.  

 

Figure 2  Prélocalisation des zones humides de la DREAL 

 

Figure 3 : Prélocalisation des zones humides de l'EPTB 

Charente 

 

Si la première peut être qualifiée de maximaliste, la seconde peut être qualifiée de minimaliste. Ainsi on considérera 

par défaut l’ensemble du Marais de Brouage comme étant un ensemble de zone humides. 

Le bourg, quant à lui se situe en dehors de la prélocalisation des zones humides de la DREAL.  
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I.7.OCCUPATION DES SOLS 

I.7.1 - TYPE D’UTILISATION DES SOLS 

La carte suivante présente l’occupation du sol de la commune. 

 

 
Carte 2 : Occupation du sol de la commune de Saint-Sornin 
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Tableau 4 : Occupation des sols de la commune 

MODE D'OCCUPATION DES SOLS 
Surface 
absolue (ha) 

Surface 
relative 
(%) 

Cultures 468 32 

Prairies humides 429 29 

Boisements 247 17 

Urbain 185 13 

Prairies 72 5 

Carrières 32 2 

Landes 20 1 

Plan d’eau 15 1 

Friches 4 0 

Vigne 3 0 

TOTAL GENERAL 1474 100% 

 
La commune est fortement marquée par l’occupation agricole des sols, avec une large dominance des grandes 
cultures qui caractérisent l’exploitation actuelle de la plaine. Les cultures représentent à elles seules près d’un tiers 
du territoire.  
 
Les prairies humides, occupant un tiers du territoire également, sont caractéristiques du Marais de Brouage qui 
s’avance dans le continent jusqu’à la commune de Saint-Sornin. Il s’agit d’espaces pâturés. 
 
La commune de Saint-Sornin possède des boisements très diversifiés. Les boisements sont principalement situés à 
l’Est de la commune dans les Landes de Cadeuil. Cependant, il existe de nombreux petits boisements tels que le Bois 
des Brouards, le Bois de la Catheline, le Bois de Bien Assis, le Bois des Putes, les Thoriats, etc.  
 
La commune est propice, de par la géologie, à l’exploitation de carrière dont les deux principales sont actuellement 
encore en activité.  
 
Enfin, la commune présente de manière plus diffuse des landes, des plans d’eau, des friches et des vignes.  
 
Les zones urbanisées sont principalement concentrées dans le bourg, le village de Saint-Nadeau et la Toriat. Il est à 
noter de nombreux lieux-dits excentrés du bourg qui résulte des grands domaines présents à l’époque. 
 
 

I.7.2 - ETAT INITIAL DE LA CONSOMMATION D’ESPACE ET DES DENSITES URBANISEES 

 
Des enveloppes urbaines ont été définies à partir des bâtiments cadastrés existants sur la commune. Nous avons 
considéré que deux bâtiments distants de moins de 25 m appartiennent à la même enveloppe urbaine (continuité 
d’urbanisation). Ainsi, en établissant un périmètre de 25 m autour de chaque bâtiment, nous avons établi la carte 
des enveloppes urbaines suivante.  
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Carte 3 : Densité des enveloppes urbaines de la commune 

La Toriat 

Bourg 

Saint 

Nadeau 
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Dans le tableau suivant sont présentés, par enveloppe urbaine :  
- La surface de l’enveloppe bâtie en hectare 
- La surface au sol de bâti en hectare 
- Le nombre de bâtiment 
- La densité résidentielle en fonction de la surface au sol bâtie : il s’agit de la surface bâtie sur un hectare 
- La densité résidentielle en fonction du nombre de bâtiment : il s’agit du nombre de bâtiment par hectare 
- La surface moyenne des bâtiments 
- La surface libre par bâtiment : il s’agit de la surface disponible en espace public ou en espace vert par bâtiment 
 
 
Ces valeurs sont les valeurs de référence pour l’année 2015 (date du cadastre). A échéance du PLU, les surfaces des 
enveloppes bâties et des bâtiments ainsi que le nombre de bâtiment seront recalculées et comparées avec ces 
valeurs de référence.  
Il sera alors possible de comparer les résultats et de suivre l’évolution de l’urbanisation au sein de la commune de 
Saint-Sornin. 

 
 
Tableau 5 : Surfaces et densités des enveloppes urbaines de Saint-Sornin 

Lieu-dit Surface 
enveloppe 
bâtie 
(en ha) 

Surface 
de bâti 
(ha) 

Nombre 
de 
bâtiments 

Densité en 
nb de 
bât/ha 

Densité en 
surface 
bâtie m²/ha 

Surface 
moyenne 
par 
bâtiment 

Surface libre 
par bâtiment 
(m²) 

Bourg 24,31 3,2250 345 14,2 1326,9 93 611 

Saint-
Nadeau 

5,57 0,7622 73 13,1 1367,8 104 659 

La Toriat 2,79 0,3668 46 16,5 1313,9 80 527 

 
Ce tableau montre que la densité en terme de surface bâtie est la même dans les trois enveloppes urbaines 
principales de la commune. Seule la densité en termes de nombre de bâtiments est différente. En effet, la Toriat est 
l’enveloppe urbaine où l’on observe le plus bâtiment sur un hectare. Cela s’explique aussi par le fait que la surface 
moyenne d’un bâtiment dans cette enveloppe urbaine est de 80m² seulement. On observe le phénomène inverse 
dans le bourg de la commune.  
 
Une analyse plus fine a été réalisée au niveau de ces quatre principales enveloppes urbaines. Ainsi, ces enveloppes 
ont été divisées en zone de 2500 m² dans lesquels la surface de bâti et le nombre de bâtiments ont été calculés. Cela 
a permis de faire état des densités de bâti au sein même de ces enveloppes toujours dans le but d’établir des valeurs 
de référence permettant d’être comparées à échéance du PLU. 
 
Les cartes montrent qu’il existe une possibilité importante de densification du bâti au niveau du bourg et de Saint-
Nadeau permettant ainsi d’augmenter le potentiel en terme de population sans pour autant consommer l’espace 

agricole de la commune. 
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Carte 4 : Densité du bâti dans le bourg, à Saint Nadeau et à la Toriat (en surface) 
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Carte 5 : Densité du bâti dans le bourg, à Saint Nadeau et à la Toriat (en nombre) 
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II. Les habitats naturels 
II.1. LES PRAIRIES HUMIDES 

Le Marais de Brouage est un site caractéristique du secteur géographique où se situe la commune de Saint -Sornin. Il 
s’agit d’une vaste zone humide dont la microtopographie est variée avec la présence de jas et de bosses, vestiges 
des exploitations de sel de l’époque médiévale. Ces marais sont aujourd’hui comblés et sont principalement dévoué 
à l’élevage qui permet l’entretien des marais et la préservation des intérêts patrimoniaux et écologiques de ces 
marais.  
 
Ce type de paysage constitue un réservoir de biodiversité qui héberge une faune patrimoniale et une flore 
diversifiée. Ces paysages sont encore préservés et le dense réseau de canaux et fossés sont importants pour la 
présence et la circulation des espèces.  
 

 
Figure 4 : Vues du marais de Brouage 

 

 
 

II.2. LES CULTURES 

Les cultures se situent essentiellement au Sud-Ouest de la commune, entre le Marais de Brouage et le Marais de 
Seudre. Elles sont caractérisées par des parcelles relativement vaste et peu fournie en haies bocagères. Ces espaces 
sont, d’un point de vue écologique, peu intéressants mais offrent des terrains de chasse pour quelques espèces 
avifaunistiques nichant dans les marais alentours. Cependant, ces grandes parcelles dénudées de végétation limitent 
les possibilités de déplacement des espèces entre le Marais de Seudre et le Marais de Brouage. 

 

  
Figure 5 : Exemple de vastes parcelles agricoles 
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II.3. LES BOISEMENTS 

La diversité de boisements présents sur le territoire de la commune fait la particularité de la commune de Saint -
Sornin. On retrouve sur le territoire les boisements suivants : 
Des boisements calcicoles avec des chênaies, des frênaies, des charmaies. Il s’agit des boisements situés sur le reste 
du territoire (Bois des Brouards, Bois de la Catheline, Bois des Putes, Bois de Biens Assis, etc) ; 
 

 
Figure 6 : Boisements calcicoles 

 
Des boisements acidiphiles et des landes avec du chêne tauzin, du bouleau et des pins. Il s’agit des boisements situés 
au niveau des landes de Cadeuil ; 

 
Figure 7 : Boisements acidiphiles 

 
Des boisements sempervirents d’affinité plus méridionales avec principalement du chêne vert. Ces boisements se 
situent au Nord de la commune au droit des anciennes îles. 
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Figure 8 : Boisements sempervirents 

 
Cette diversité permet à de nombreuses espèces de trouver des habitats leurs étant favorable.  Ces boisements sont 
écologiquement importants. En effet, ils constituent un réservoir biologique pour les mammifères, l’entomofaune, la 
flore, …  
De plus, ils assurent la fonction de corridors écologiques pour la faune que ce soit terrestres pour le gibier par 
exemple ou aériens pour guider les chiroptères jusqu’à leur site de chasse.  
 

II.4. LES ZONES URBANISEES 

Essentiellement localisées au niveau du bourg et du village de Saint-Nadeau, il s’agit de paysages peu intéressants 
d’un point de vue écologique.  
Toutefois, ces zones urbanisées peuvent parfois constituer des espaces de transition entre le village et le marais de 
Brouage. C’est le cas notamment des jardins situés sur les coteaux. 
 

  

  
Figure 9 : Zones urbanisées et jardins situés sur les coteaux 
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II.5. LES CARRIERES 

La géologie variée de la commune permet l’exploitation de deux types de carrières : 
Les carrières de calcaire au centre de la commune qui ne présentent pas d’intérêt particulier en termes de 
biodiversité ; 
Les carrières de sable au Nord-Est dont les milieux présents (plans d’eau de profondeurs variées, falaises à guêpiers, 
pinèdes, etc.) sont favorables à une biodiversité floristique et faunistique intéressante. 
 
Sur la commune de Saint-Sornin sont de différentes natures. L’une est une carrière de sable, l’autre de calcaire et 
certaines autres sont abandonnées. La carrière de sable ne présente pas d’intérêt particulier. Cependant, la carrière 
de calcaire, en eau, se révèle très riche et intéressante, notamment par la diversité qu’elle créé et les espèces 
qu’elles accueillent (faune et flore).  
 
Il existe actuellement deux carrières en activité : GCM et Mercier et fils et 7 anciens sites miniers. 
 
La carrière de l’Enfer, fait l’objet d’un site Natura 2000 et d’un arrêté préfectoral de protection de biotope, est un 
site d’importance pour les chiroptères. Il s’agit d’une carrière souterraine abandonnée faisant office de site de 
reproduction et abritant un grand nombre d’espèces. 
 

  
Figure 10 : Carrière de sable et Carrière de l'Enfer 

 
L’expertise faune‐flore du projet d’extension de la carrière de Gratte-Chat a été confiée à Gérard GARBAYE, 
Ingénieur‐Écologue. Elle repose sur des investigations de terrain, complétées par des recherches bibliographiques de 
façon à dégager la sensibilité du site. Les terrains concernés par l’extension sont des terres cultivées ponctuées par 
un boisement rudéral.  
Ces habitats possèdent une valeur patrimoniale faible. Aucune plante patrimoniale ni protégée n’a été observée. 
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Le site du projet abrite essentiellement la faune limitée et banale des cultures intensives. Quelques taxons font 
cependant l’objet d’une protection nationale. 
 
Le Lézard des murailles a été observé de manière diffuse sur le secteur et dans l’emprise de l’extension, sur la 
parcelle n°50. C’est le reptile le plus commun en France et en Poitou‐Charentes. 
Dans l’emprise du projet, les oiseaux contactés appartiennent pour l’essentiel au cortège des espaces ouverts ou 
semi‐ouverts, surtout occupés par les cultures intensives. Elles sont notamment exploitées pour l’alimentation des 
espèces comme la Perdrix rouge (issue de lâchers cynégétiques), le Chardonneret, le Tarier pâtre, le Pinson des 
arbres, le Bruant zizi, le Bruant proyer et le Faucon crécerelle. Des taxons venus des marais voisins viennent 
également s’y alimenter comme la Cigogne blanche. 
 
Les espèces nicheuses dans l’emprise d’extension sont peu nombreuses en raison de l’importance de cultures 
intensives. Ont cependant été contactés : 

- dans la friche de la parcelle n° 1090 (extension est), le Tarier pâtre, passereau commun mais en déclin (« 
vulnérable » dans la Liste Rouge des oiseaux menacés du Poitou‐Charentes); 

- sur la parcelle n°50 (extension sud), quatre espèces inféodées aux buissons et aux jeunes arbres pour leur 
reproduction : le Bruant zizi, la Fauvette grisette (« quasi menacée » dans la Liste Rouge des oiseaux 
menacés du Poitou‐Charentes), le Pipit des arbres et l’Hypolaïs polyglotte. 

 
Parmi les mammifères, on notera que deux espèces de chauves‐souris ont été contactées en chasse en lisière du « 
Bois des Putes » : la Pipistrelle commune et la Sérotine commune. Ces deux espèces sont communes, mais 
protégées et inscrites à l’annexe IV de la directive « Habitats ». 
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II.6. LES LANDES 

Les landes de Cadeuil sont un des deux systèmes calcifuges du département. Son caractère sableux et sa proximité 
avec le marais de Brouage offre un habitat particulièrement intéressant pour les mammifères semi -aquatiques, les 
amphibiens et la Cistude d’Europe. Ce site est également intéressant pour l’avifaune puisque certaines espèces 
inféodées à ce type de milieu utilisent le milieu pour la nidification. Le site présente également une flore riche.  
 

 
 
 

II.7. AUTRES 

Au niveau communal, d’autres paysages sont observés : les plans d’eau, les prairies, les friches et les vignes.  
Les friches et les prairies peuvent être considérées comme des habitats de substitution pour les oiseaux et les petits 
mammifères tels que des rongeurs. Ils ne sont toutefois pas un habitat principal excepté pour quelques espèces 
d’oiseaux nichant dans les broussailles.  

 
Figure 11 : Exemple de zones embroussaillées 

 
Les plans d’eau de Cadeuil sont également des habitats de substitution. En effet, la proximité des marais rend peu 
attractif ces plans d’eau sans pour autant exclure la présence des individus. Enfin, les vignes n’ont pas de vocation 
écologique sauf pour certains reptiles comme les lézards ou les serpents. 
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II.8. Les espaces naturels sensibles (ENS) 

(Source : Conseil Départemental de Charente-Maritime) 

 
Les Espaces Naturels Sensibles (ENS) ont pour objectif de protéger un patrimoine naturel, paysager ou 
géologique de qualité, qui se révèle menacé ou vulnérable par l’urbanisation, le développement d’activités ou 
des intérêts privés. 
En sus de cette mission de conservation, les ENS ont aussi une mission d’accueil du public et de sensibilisation, 
au moins dans certains lieux et à certaines périodes de l’année si cela n’est pas incompatible avec la fragilité des 
sites. 
Ces Espaces Naturels Sensibles sont établis à l’initiative des Conseils Départementaux. Ils peuvent pour cela 
mettre en place une taxe spécifique : la Taxe des Espaces Naturels Sensibles (TDENS) sur les permis de 
construire. 
Les fonds alimentés par cette taxe servent alors à acquérir, restaurer, aménager et gérer les milieux naturels 
menacés. La propriété et la gestion de ces espaces peuvent échoir aux départements ou bien à une tierce partie 
conventionnée (association, conservatoire du littoral, etc.). 

 

 
Source : Conseil départemental 17 , sept.2020 : 
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Le Département de la Charente Maritime a défini son Schéma Départemental des Espaces Naturels Sensibles 
(SDENS) en octobre 2018. Ce Schéma identifie un réseau de sites naturels et un réseau de partenaires collaborant à 
une meilleure gestion de ces sites. 
La commune de Saint-Sornin est couverte par 2 sites identifiés au SDENS. 
Pour partie intégrante au site « Marais de Brouage » (cf cartographie) 

Le co-pilotage du site (c’est-à-dire la charge du suivi et de la coordination des actions conduites sur le site) est assuré 
par la Communautés de Communes du Bassin de Marennes et la Communauté d’Agglomération Rochefort Océan.  
Les opérateurs actuellement identifiés (c’est-à-dire en charge de la réalisation d’actions avec le cas échéant un 
soutien financier du Département) dans la commune de Saint-Sornin sont le Conservatoire Régional des Espaces 
Naturels (CREN), le Conservatoire du Littoral et le Département de la Charente-Maritime. 
Le CREN est propriétaire de parcelles sur la commune. Il assure la maîtrise foncière de l’Arrêté de Protection du 
Biotope des Carrières de l’Enfer. Il dispose également de foncier à l’Est de la Tour de Broue. 
 
Le Département de la Charente-Maritime dispose d’une zone de préemption, mais n’est pas propriétaire foncier. 
 
Le Conservatoire du Littoral a défini une zone d’intervention, dans laquelle il peut bénéficier de la préemption 
départementale. Le Conservatoire du Littoral est également propriétaire de parcelles au nord de la Grande 
Mauvinière (cf cartographie ci-suit)). 
 
Les projets de gestion concernant les pelouses calcicoles ne sont pas connus actuellement du Département.  
Les Espaces Boisés Classés de la commune sur ce site ENS ne sont pas identifiés. 
 
Pour partie intégrante au site « Cadeuil ». (cf cartographie). 
Le pilotage du site (c’est-à-dire la charge du suivi et de la coordination des actions conduites sur le site) est assuré 
par le Département de la Charente-Maritime. 
Les opérateurs actuellement identifiés (c’est-à-dire en charge de la réalisation d’actions avec le cas échéant un 
soutien financier du Département) dans la commune de Saint-Sornin sont la Ligue de Protection des Oiseaux (LPO), 
le Conservatoire Régional des Espaces Naturels et le Conservatoire du Littoral, le Département de la Charente-
Maritime. 
Le CREN est propriétaire de parcelles sur la commune. Il dispose également de foncier au lieu-dit « Grande Lande ». 
 
Le Département de la Charente-Maritime dispose d’une zone de préemption, mais n’est pas propriétaire foncier. 
Contact : eric.oulhen@charente-maritime.fr / 06 14 03 12 16 
Le Conservatoire du Littoral a défini une zone d’intervention, sur laquelle il peut bénéficier de la préemption 
départementale, mais n’est pas propriétaire au sein de ce site (cf cartographie). 
 
La LPO produit des études et éléments de connaissance naturaliste sur le site de Cadeuil, incluant pour partie la 
commune de St Sornin. 
Les projets de gestion concernant les pelouses calcicoles ne sont pas connus actuellement du Département. 
Les Espaces Boisés Classés de la commune sur ce site ENS ne sont pas identifiés. 
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III. Identification des zones d’inventaires et de 

protection du milieu naturel 
 
Le tableau ci-dessous vise à présenter la situation de la commune par rapport aux zones d’inventaire et de 
protection du milieu naturel. 
 
Tableau 6 : Zones d'inventaire et de protection du milieu naturel sur la commune 

  

Surface 
(en ha) 

Superficie sur 
le territoire 
communal 
(en ha) 

Surface du bâti 
communal sur les 
zones (en ha) 

Enjeux 

 Zone d'inventaire 

ZNIEFF I : Marais de Brouage – Saint Agnant 9 726 547 

16613 

Oiseaux, mammifères, 
amphibiens, reptiles, 
flore 

ZNIEFF I : Landes de Cadeuil 377 185 

Flore, mammifères, 
amphibiens, reptiles, 
invertébrés, oiseaux 

ZNIEFF I : Carrière de l’Enfer 16 16 Chiroptères 

ZNIEFF I : Marais de Seudre 10 253 2 

Flore, mammifères, 
poissons, amphibiens, 
oiseaux 

ZNIEFF II : Marais et vasières de Brouage-
Seudre-Oléron 37 059 567 

8085 
Oiseaux, mammifères, 
amphibiens, reptiles, 
flore 

ZICO : Ile d’Oléron, Marais de Brouage – 
Saint-Agnant 26 500 406 - Oiseaux 

ZICO : Marais et estuaire de la Seudre 14 800 10 Oiseaux 

 Zone Natura 2000 

ZSC FR5400431 Marais de Brouage (et 
marais Nord d’Oléron) 26 095 550 

7538 

Oiseaux, mammifères, 
amphibiens, reptiles, 
flore 

ZSC FR5400465 Landes de Cadeuil 575 139 

Flore, mammifères, 
amphibiens, reptiles, 
invertébrés, oiseaux 

ZSC FR5402001 Carrière de l’Enfer 4 4 Chiroptères 

ZSC FR5400432 Marais de la Seudre 13 976 0 
- 

Flore, mammifères, 
poissons, amphibiens, 
oiseaux 

ZPS FR5410028 Marais de Brouage, Ile 
d’Oléron 26 142 550 

8553 
Oiseaux 

ZPS FR5412020 Marais et estuaire de la 
Seudre - Oléron 3009 0 

- 
Oiseaux 

 Site classé 

SC 108 Ancien golfe de Saintonge-Marais 
de Brouage 16 044 803 

22512 
Oiseaux, mammifères, 
amphibiens, reptiles, 
flore 

 Arrêté de Protection de Biotope 

17AR14 Carrière de l’Enfer 1 1 0 Chiroptères 

 Reserve Naturelle de la Massonne 

Réserve Naturelle de la Massonne 99 0 - Faune, Flore 
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III.1. LES ZONES D’INVENTAIRES : ZONE NATURELLE D’INTERET ECOLOGIQUE FAUNISTIQUE ET 

FLORISTIQUE 

a. ZNIEFF II : MARAIS ET VASIERES DE BROUAGE-SEUDRE-OLERON 

Sur le territoire de la commune, seul le marais de Brouage est inclus dans le périmètre. Vaste complexe de milieux 
estuariens et de marais arrière-littoraux centre-atlantiques associant des prairies semi-naturelles sur des sols plus ou 
moins hydromorphes et halomorphes, des prés salés, des vasières tidales, des marais salants abandonnés ou 
partiellement reconvertis pour l'aquaculture, un fleuve soumis aux marées et un dense réseau de chenaux et d'étiers 
saumâtres.  
 
Les contacts phytocénotiques et écosystémiques sont très originaux, notamment avec le marais de Brouage (contact 
marais saumâtre/forêt dunaire sempervirente), les landes de Cadeuil (contact marais subhalophile/landes 
calcifuges) et le Marais de la Seudre (contact vasières tidales/eaux estuariennes). 
 
L'important réseau de fossés séparant les prairies du Marais de Brouage constitue un habitat essentiel pour deux 
espèces menacées en Europe : la Loutre et la Cistude. 
 
La présence de nombreux bassins salicoles abandonnés depuis des périodes plus ou moins anciennes et diversement 
recolonisés par la végétation naturelle en fonction de l'hydromorphie constitue par ailleurs un facteur de dive rsité 
biologique et d'originalité paysagère essentiel. 
 
Très grande importance pour l'avifaune aquatique et littorale (la ZNIEFF II recoupe les deux Zones d'Intérêt 
Communautaire pour les Oiseaux). 
 
Les menaces sont nombreuses et varient selon les milieux : 
 
Les milieux tidaux sont soumis à diverses activités humaines généralement compatibles lorsqu'elles se pratiquent de 
façon extensive : concessions ostréicoles, pêche à pied par les particuliers. Les facteurs négatifs sont liés aux formes 
intensives de l'aquaculture et aux endiguements de prés salés. 
Sur le continent, l'évolution des pratiques agricoles a fait disparaitre d'importantes surfaces de prairies naturelles 
autrefois vouées au pâturage extensif au profit de cultures céréalières intensives après drainage et, souvent, 
remodelage de la topographie originelle. Cette dynamique négative, provisoirement bloquée par les mesures 
d'accompagnement de la PAC (Article 19, OLAE, futurs CTE), constitue la menace principale pesant sur le site à 
moyen terme. 
Par ailleurs, la dégradation de la qualité des eaux de l'important réseau de fossés séparant les parcelles 
(eutrophisation due à une surcharge de nutriments d'origine agricole notamment, développement de "pestes" 
végétales comme Azolla filiculoides et Ludwigia peploides ou animales comme le Ragondin ou les écrevisses 
américaines) et l'artificialisation globale du régime hydraulique (bas niveaux en hiver et au printemps/hauts niveaux 
en été) représentent également des altérations significatives d'un des habitats hébergeant deux des espèces les plus 
remarquables du site (Loutre et Cistude). 
 

b. ZNIEFF I : MARAIS DE BROUAGE – SAINT AGNANT 

Vaste zone de prairies naturelles humides, quadrillée de canaux et d'anciens chenaux. 
Cette zone présente : 
Un intérêt ornithologique majeur avec la nidification de grands échassiers (cigognes, hérons), la nidification et le 
passage de nombreux limicoles, dont plusieurs espèces patrimoniales et la nidification d'importantes populations de 
fauvettes paludicoles ; 
Une abondante présence de la Loutre et de la Cistude d’Europe (plusieurs sites de ponte ; 
Un site exceptionnel pour les ophidiens (plusieurs centaines d'individus en hivernage) : les murailles de la forteresse 
de Brouage ; 
Un très riche cortège d'espèces liées aux marais arrière-littoraux centre-atlantiques sur "bri" présentant des taux de 
salinité variable. Nombreuses espèces rares et/ou protégées : Iris maritime ( Iris spuria), Renoncule à feuilles 
d'ophioglosse (Ranunculus ophioglossifolius), Oseille des marais (Rumex palustris), … 
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c. ZNIEFF I : LANDES DE CADEUIL 

 
Il s’agit d’un ensemble de pelouses, landes et bois calcifuges installés sur des formations à dominante argilo-
sableuse du Cénomanien situé à l’Est de la commune. D'anciennes sablières inondées, devenues des étangs oligo-
dystrophes, ajoutent à la diversité de l'ensemble. 
 
Cette zone présente les intérêts suivants : 
Un des deux grands systèmes calcifuges de la Charente-Maritime, département essentiellement calcaire. 
Très riche cortège de plantes rares/menacées appartenant les unes à une flore plutôt "froide" - Lycopode des 
tourbières (Lycopodiella inundata), Iris de Sibérie (Iris sibirica) - les autres méridionales - Cytinet (Cytinus hypocistis), 
Ciste à feuilles de sauge (Cistus salvifolius), Spiranthe d'été (Spiranthes aestivalis) etc. 
Sur le plan phytosociologique, grande diversité de communautés végétales en relation notamment avec les 
gradients d'hydromorphie, de richesse ionique et de teneur en matière organique des sols.  
Présence de la Loutre d'Europe, en provenance du Marais de Brouage voisin. 
Important territoire de chasse pour plusieurs espèces de chauves-souris dont plusieurs cavités de reproduction se 
trouvent à proximité de Cadeuil. 
Présence de la Cistude d'Europe, du Crapaud calamite et de la Rainette méridionale. 
Site de reproduction pour 3 espèces d'odonates rares/menacés : l'Agrion de Mercure, l'Anax napolitain et le 
Caloptérix méditerranéen. 
Nidification d'un important cortège d'espèces inféodées aux landes : Busards cendré et St martin, Engoulevent 
d'Europe, Fauvette pitchou, … 
 
Ce site est extrêmement menacé par les extensions et les ouvertures de carrières de sables. La reconversion des 
anciennes sablières en bases de loisirs constitue également un facteur d'altération grave du milieu (campings, pêche 
de "loisirs" avec alevinage, piétinement des berges, circulation d'engins motorisés, ...).  
 

d. ZNIEFF I : CARRIERE DE L’ENFER 

 
Il s’agit d’un carrière souterraine exploitée de longue date (époque romaine) dont la forme actuelle se caractérise 
par la présence d'une grande salle parcourue de plusieurs cloches d'effondrement où la température est 
relativement élevée, et de galeries parallèles à plafond bas partant d'une salle latérale. Partout, les plafonds se 
détachent en gros blocs et, l'hiver, la remontée de la nappe d'eau noie une grande partie de la cavité. 
 
C’est un site d'intérêt majeur pour la reproduction des chauves-souris (rhinolophes et murins, notamment) devant 
être considérée comme prioritaire en termes de conservation et de protection. 
 

e. ZNIEFF I : MARAIS DE SEUDRE 

 
Il s’agit de la zone estuarienne de la Seudre bordée d'anciens marais salants souvent encore alimentés en eau de 
mer. 
Elle présente de nombreux intérêt : 

➢ Site exceptionnel de par la présence de nombreux laro-limicoles nicheurs, migrateurs ou hivernants et des 
colonies mixtes de hérons d'importance internationale. 

➢ Unique site régional de nidification pour le Crabier chevelu et site majeur pour le Héron gardeboeufs.  
➢ Nidification d'espèces rares ou menacées (Cigogne blanche, rapaces) et halte migratoire pour de nombreux 

canards. 
➢ Importante population de Loutre et de reptiles (ophidiens). 
➢ Présence de très riches cortèges de plantes halophiles (8 espèces de salicornes dont l'hybride Salicornia X 

marshali parmi lesquelles plusieurs sont très rares ou en station régionale unique. 
➢ Présence de communautés végétales originales, certaines synendémiques du Centre-Ouest. 
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Carte 6 : Zones Naturelles d'Intérêt Ecologique, Faunistique et Floristique 

 
 

III.2. ZONE IMPORTANTE POUR LA CONSERVATION DES OISEAUX (ZICO) 

Une Zone Importante pour la Conservation des Oiseaux  (ZICO), renvoie à un inventaire scientifique dressé en 
application d'un programme international de Birdlife International visant à recenser les zones les plus favorables 
pour la conservation des oiseaux sauvages.  
 
L'appellation ZICO est donnée suite à l'application d'un ensemble de critères définis à un niveau international. Pour 
être classé comme ZICO, un site doit remplir au moins une des conditions suivantes : 

➢ pouvoir être l'habitat d'une certaine population d'une espèce internationalement reconnue comme étant 
en danger ; 

➢ être l'habitat d'un grand nombre ou d'une concentration d'oiseaux migrateurs, d'oiseaux côtiers ou 
d'oiseaux de mer ; 
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➢ être l'habitat d'un grand nombre d'espèces au biotope restreint. 
➢ Les critères de sélection font intervenir des seuils chiffrés, en nombre de couples pour les oiseaux nicheurs 

et en nombre d’individus pour les oiseaux migrateurs et hivernants. De façon générale, les ZICO doivent 
aussi permettre d'assurer la conservation et la gestion des espèces. 

On distingue deux ZICO sur le territoire de la commune de St-Sornin. La ZICO « Ile d’Oléron, Marais de Brouage-
Saint-Agnant » au Nord-Est de la commune et la ZICO « Marais et estuaire de la Seudre » sur une toute petite partie 
au Sud-Est de la commune. 

 

 

Carte 7 : Zones d'Importance pour la Conservation des Oiseaux 
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III.3. LES ZONES NATURA 2000 

 

f. SITE NATURA 2000 « MARAIS DE BROUAGE » 

 
Code : FR5400431 + FR5410028 
 
Statut : SIC (arrêté en mai 2009) et ZPS (arrêté en juillet 2004) 
 
Document d’objectif : Approuvé par arrêté préfectoral le 04/03/2013 
 
Description sommaire :  
Cette ZPS comprend un vaste complexe de marais arrière-littoraux centre-atlantiques associant des prairies 
naturelles sur des sols plus ou moins hydromorphes et halomorphes, des prés salés, des vasières tidales et des 
marais salants abandonnés. La lisière orientale du site se caractérise par la présence d'éléments ponctuels mais 
d'une très forte valeur biologique : aulnaie-frênaie (abritant une colonie d'ardéidés), tourbière alcaline, moliniaies. 
 
L'important réseau de fossés séparant les prairies constitue un habitat essentiel pour l'alimentation et l'installation 
de nombreuses espèces patrimoniales d'oiseaux.  
 
La présence de nombreux bassins salicoles abandonnés depuis des périodes plus ou moins anciennes et diversement 
recolonisés par la végétation naturelle en fonction de l'hydromorphie constitue par ailleurs un facteur de diversité 
biologique et d'originalité paysagère essentiel. 
 
Par commodité et pour des raisons opérationnelles, il sera fait référence au site Natura 2000 du Marais de Brouage 
en ne considérant qu’une seule entité fonctionnelle et écologique. 
 
 
Le site Natura 2000 « Marais de Brouage » est composée de trois entités bien distinctes : 
 
Le marais de Brouage 
Composé de vastes étendues de marais plats et gâts, le marais de Brouage contient une mosaïque unique d’habitats 
prairiaux et humides dont la composition en espèces varie selon la salinité du milieu.  
Cette diversité est liée à l’imbrication répétée de jas, de fossés, de bossis, de prairies et de dépressions naturelles 
végétalisées, ainsi qu’à la situation géographique stratégique du marais en bord de mer. 12 habitats d’intérêts 
communautaires sur les 20 recensés sont présent en marais de Brouage (1150*, 1310, 1330, 1410, 1420, 2190, 
3140, 3150, 3170, 6430, 91F0, 91E0*) ; cependant, la diversité de ce site ne s’arrête pas là. En situation naturelle, 
chaque faciès d’habitats d’intérêt communautaire présente une grande variabilité, qui elle-même se combine de 
multiples façons avec d’autres habitats tout aussi riches et variés mais dont la rareté et la fragilité est moindre que 
celle des habitats identifiés par la Directive Habitats. 
 
Le marais d’Oléron 
Marais saumâtre/salé composés d’une mosaïque de bassins conchylicoles aux usages et aux formations végétales 
variées : cet espace étendu sur une surface d’environ 2450ha possède un intérêt particulier pour de nombreux 
habitats de la Directive, dont l’habitat « Lagune 1150* » (habitat identifié par la Directive Habitat comme prioritaire) 
s’étend sur plus de 50% de sa surface. Au total, 8 habitats d’intérêt communautaires composent la richesse du 
marais d’Oléron (1150*, 1310, 1330, 1410, 1420, 3150, 6430, 91F0). Cependant, cette richesse semble être 
menacée, en raison du déclin de l’usage des marais et du tarissement progressif du réseau hydraulique alimentant le 
marais en eau salé.  
 

La partie maritime 
Le domaine public maritime s’étend sur environ 12 000 hectares. Il se situe au centre du site Natura 2000, dans le 
bras de mer séparant le marais de Brouage de l’île d’Oléron. Près de 70% de sa surface totale est recouverte par des 
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habitats d’intérêt communautaire. Un habitat y est très largement dominant : « les slikkes en mer à marée EUR 1130 
», présentes sur plus de 7200 hectares. C’est l’habitat d’intérêt communautaire le plus représenté sur l’ensemble du 
site Natura 2000. Il recouvre près de 63% du domaine public maritime et constitue un des ensembles les plus vastes 
de la côte atlantique française. La périphérie de l’estran offre par ailleurs de beaux complexes de prés salés et de 
dunes dont la valeur patrimoniale et la richesse sont très élevées. En définitive, seulement 2 habitats constituent le 
cœur du domaine public maritime (1130 et 1170), la diversité étant cantonnée à ses abords où s’imbriquent 10 
habitats de la Directive (1150*, 1210, 1310, 1320, 1330, 1420, 2110, 2120, 2130*, 2180) dont deux sont prioritaires. 
 
 

Habitats et espèces d’intérêt communautaire : 

Patrimoine d’intérêt communautaire 

Présent sur le site 

Total 
Dont habitats ou espèces 
prioritaires 

HABITATS 
Cités au titre de l’annexe I de la Directive Habitat Faune 
Flore 92/43/CEE 

20 4 

ESPECES ANIMALES  
Citées au titre de l’annexe II de la Directive Habitat Faune 
Flore 92/43/CEE 

19 - 

ESPECES VEGETALES 
Citées au titre de l’annexe II de la Directive Habitat Faune 
Flore 92/43/CEE 

1 - 

ESPECES ANIMALES ET VEGETALES 
Citées au titre de l’annexe IV de la Directive Habitat Faune 
Flore 92/43/CEE 

22 - 

OISEAUX 
Cités au titre de l’annexe I de la Directive Oiseaux 
79/409/CEE 

27 - 

 
 
 
La carte suivante montre les espèces localisées sur le territoire de la commune lors des inventaires 
réalisés dans le cadre du DOCOB. 
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Carte 8 : Localisation des espèces d'intérêt communautaire 

 
Trois secteurs sont particulièrement sensibles pour les espèces d’intérêt communautaire :  
Le pourtour boisé du lieu-dit « Les Grandes Pièces » : ce site est particulièrement convoité par l’Azuré du serpolet, 
les chiroptères, les amphibiens et les reptiles avec de nombreux sites de reproduction de la Cistude d’Europe ; 
Les marais des lieux-dits « Le Pont de la Massonne » et « La Grande Mauvinière » où l’on observe des lépidoptères 
tels que le Cuivré des Marais et le Damier de la Succice ; 
Les boisements de Cadeuil permettant la colonisation d’invertébrés tels que la Rosalie des Alpes ou le Grand 
Capricorne. 
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Objectifs de conservation du site et mesures de gestion (objectifs du DocOb approuvé en 2013) : 
Le DocOb repose sur 6 grands objectifs de conservation. Les actions concernant l’élaboration du PLU sont les 
suivants : 
O1 Maintenir les surfaces et les fonctionnalités des habitats et habitats d’espèces d’intérêt communautaire 
Préserver les habitats et les habitats d’espèces d’intérêt communautaire par la maîtrise foncière et d’usage 
O2 Maintenir et améliorer les potentialités d’accueil du site pour l’avifaune 
Maintenir et améliorer les potentialités d’accueil des boisements pour l’avifaune 
O3 Préserver les espèces d’intérêt communautaire 
Créer ou restaurer des corridors écologiques 
Encourager une gestion des boisements favorable à la biodiversité 
O5 Promouvoir une utilisation équilibrée du site, en encadrant la fréquentation et en sensibilisant sur sa fragilité  
Favoriser la prise en compte des enjeux écologiques dans les projets et les politiques publiques du territoire 

 

g. SITE NATURA 2000 « LANDES DE CADEUIL » 

Code : FR5400465 
 
Statut : ZSC (arrêté du 09 août 2006) 
 
Document d’objectif : Approuvé par arrêté préfectoral le 02/02/2012 
 
Description sommaire :  
Ce site est une mosaïque de landes calcifuges atlantiques, de bois clairs à Chêne tauzin et de prairies maigres sur 
sables et argiles du Cénomanien. Sur sa bordure ouest, des aulnaies font la transition avec les prairies hygrophiles 
subhalophiles de la lisière orientale du Marais de Brouage, important marais arrière-littoral également désigné 
comme Site d'Intérêt Communautaire. 
La présence d'anciennes sablières inondées reconquises par diverses communautés végétales et animales  des 
systèmes méso-oligotrophes constitue un intéressant élément de biodiversité du site. 
 
De nombreuses espèces végétales de fort intérêt patrimonial sont présentes ; on peut citer par exemple le Liparis de 
Loesel, orchidée très rare, l'iris de Sibérie (uniques stations atlantiques) ou encore la gentiane des marais. Le site 
possède également une grande valeur faunistique par la présence de vertébrés menacés tels que la Loutre et la 
Cistude ou d'invertébrés parmi lesquels le coléoptère Rosalie des Alpes (espèce prioritaire), le lépidoptère Ecaille 
chinée (espèce prioritaire), l'odonate Agrion de Mercure (espèce rare en Europe) ou le mollusque Vertigo de 
Desmoulins. De nombreux oiseaux et chauves-souris d'intérêt européen sont également présents. La présence 
d'anciennes sablières inondées reconquises par diverses communautés végétales et animales des systèmes méso-
oligotrophes constitue un intéressant élément de biodiversité du site. 

 

Patrimoine d’intérêt communautaire 
Présent sur le site 

Total 
Dont habitats ou 
espèces prioritaires 

HABITATS 
Cités au titre de l’annexe I de la Directive Habitat Faune Flore 92/43/CEE 

12 3 

ESPECES ANIMALES  
Citées au titre de l’annexe II de la Directive Habitat Faune Flore 92/43/CEE 

19 - 

ESPECES VEGETALES 
Citées au titre de l’annexe II de la Directive Habitat Faune Flore 92/43/CEE 

0 - 

ESPECES ANIMALES ET VEGETALES 
Citées au titre de l’annexe IV de la Directive Habitat Faune Flore 92/43/CEE 

9 - 

OISEAUX 
Cités au titre de l’annexe I de la Directive Oiseaux 79/409/CEE 

0 - 

 
Au regard des éléments présentés dans le DocOb, il apparaît clairement que les enjeux sur ce site sont localisés sur 
trois secteurs. 
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➢ Les boisements entre la carrière des Coudres et le village de Saint Nadeau et le secteur de la Montée 
Gironde : Il s’agit ici de landes et de pinèdes qui abritent des espèces d’intérêt communautaire telles que la 
Fauvette pitchou, le Busard Saint-Martin, l’Engoulevent, le Grand Capricorne ou le Damier de la Succice 
pour la faune ou la Gentiane des marais et la Laîche à deux nervures pour la flore. 
Ces milieux sont susceptibles d’être détruit par le drainage de ces parcelles, les plantations ou la mise en 
cultures des parcelles mais également par l’abandon d’un entretien annuel qui conduirait à la fermeture du 
milieu. 

 
➢ Les plans d’eau dans le secteur du camping « Les étangs mina » : Il s’agit d’un secteur où l’on retrouve 

beaucoup d’espèces inféodées aux milieux aquatiques telles que la Loutre et la Cistude d’Europe. 
Concernant la flore, on y trouve l’Utriculaire, la Centenille naine et l’Illécèbre verticillée. 

 
La modification du fonctionnement hydraulique de ces plans d’eau pourrait modifier le degré de trophie de l’eau 
mais également modifier le cycle annuel des fluctuations du niveau d’eau et par conséquent faire disparaître les 
espèces utilisant ce milieu. L’artificialisation des berges peut également être une menace pour ces espèces. 
 
Objectifs de conservation du site et mesures de gestion (objectifs du DocOb approuvé en 2011)  
Les actions concernant l’élaboration du PLU sont les suivants : 

• O1 Maintenir les surfaces existantes et les fonctionnalités des habitats d’intérêts communautaire 
o Préserver les habitats face à des changements d’utilisation du sol 
o Conserver le caractère humide de certains habitats 

 
 

h. SITE NATURA 2000 « CARRIERE DE L’ENFER » 

Code : FR5402001 
 
Statut : ZSC (arrêté du 21 août 2006) 
 
Document d’objectif : Approuvé par arrêté préfectoral le 02/02/2012 
 
Description sommaire :  
Ancienne carrière souterraine surplombée par des terres agricoles servant de site de reproduction à plusieurs 
espèces de chauves-souris.  Le site intègre le corridor de déplacement des animaux vers les terrains de chasse. Ce 
corridor se compose de prairies bocagères, puis de boisements. 
 
La carrière de l’Enfer fonctionne en étroite complémentarité avec trois autres grands sites chiroptérologiques : les 
carrières de Saint-Savinien (site Natura 2000 n° 69), la carrière de Fief de Foye à Saint-Sulpice-d’Arnoult (site Natura 
2000 n°76) et la Grotte de Rancogne en Charente (site natura 2000 n°5). Ces quatre espaces forment un unique site 
fonctionnel au plan chiroptérologique. En effet, les populations de chauves-souris utilisent un réseau de gîtes durant 
leur cycle biologique. Certaines cavités souterraines sont recherchées en période de reproduction, d ’autres en 
période d’hibernation, certaine en période de transit. 
 
La carrière de l’Enfer est un site de reproduction stratégiquement placé entre trois ensembles paysager d’une très 
grande richesse trophique : les marais de Brouage, de Seudre et les landes de Cadeuil. En ce sens, il attire 
classiquement d’importantes populations de chauves-souris, dont notamment la totalité de la population 
départementale de Rhinolophe euryale et de Minioptères de Schreibers. Des colonies d’importance internationale 
de Murin à oreilles échancrées peuvent aussi se cantonner dans ce site en compagnie de Grand et Petits 
Rhinolophes.  
Cette colonie remarquable souffre par contre d’une grande variabilité méso-climatique. Par température basse ou 
forte inondation souterraine printanière, elle est abandonnée pour la reproduction au profit de Saint-Savinien, où se 
fait classiquement l’hibernation (au moins en ce qui concerne le minipoptère). Durant les déplacements intersites, 
un nombre parfois important de chauves-souris utilisent Fief de Foye comme gîte intermédiaire, pour des durées 
parfois très courtes (quelques jours) ou plus longues (plus d’un mois). 
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ESPECES 
Présence sur le site 

Hibernation Transit Reproduction 
Présence 
temporaire 

Rhinolophe euryale  X X X 

Grand Rhinolophe X X X X 

Petit Rhinolophe X X X X 

Barbastelle X X  X 

Sérotine commune    X 

Minioptère de Schreibers   X X 

Murin de Beschtein X X  X 

Murin de Daubenton X X X X 

Murin à oreilles échancrées X  X X 

Grand Murin X X X X 

Murin à moustaches X   X 

Murin de Natterer X X X X 

Noctule de Leisler    X 

Noctule commune    X 

Pipistrelle de Kuhl    X 

Pipistrelle commune    X 

Oreillard roux X  X X 

Total 10 8 9 17 

 
La carrière de l’Enfer est un site d’importance majeure pour la conservation des chauves-souris à l’échelle 
départementale, régionale et nationale. La cavité abrite huit espèces vulnérables d’intérêt communautaire dont le 
statut de conservation est défavorable en France. 
La carrière de l’Enfer constitue par ailleurs le seul site de reproduction du Rhinolophe euryale et un des deux sites de 
reproduction du Minioptère de Schreibers en Charente-Maritime. 
La carrière de l’Enfer bénéficie d’un statut de protection fort du fait d’un arrêté préfectoral de protection de biotope 
et d’une désignation en Zone spéciale de conservation. Néanmoins, l’avenir des chauves-souris n’est pas garanti. Des 
mesures urgentes doivent être entreprises pour permettre aux chauves-souris de mieux exploiter les ressources 
alimentaires des grands sites limitrophes que sont le Marais de Brouage, l’estuaire Seudre et les Landes de Cadeuil. 
 
Les menaces pesant sur ce groupe faunistique sont les suivantes : 

➢ La disparition ou la modification des milieux boisés environnants  : Plusieurs espèces, comme le Murin à 
oreilles échancrées, sont directement dépendantes des milieux boisés pour leur alimentation ou pour la 
recherche de gîtes secondaires. On trouve dans un rayon de dix kilomètres autour de la carrière de l’Enfer 
un chapelet de bois de superficie, de structure et de composition variables. Tous sont soumis à une 
exploitation relativement désordonnée en coupe rase. Si leur avenir n’est pas réellement compromis à 
moyen terme, leur qualité et leur structure tendent à s’homogénéiser. Par ailleurs, le réseau de haies s’est 
considérablement amoindri. Le rôle de ces boisements linéaires en tant que corridor de circulation est 
pourtant essentiel. La déconnexion de la carrière d’avec les terrains de chasse peut expliquer partiellement 
le déclin des colonies de l’Enfer. 

➢ Dépôt d’ordures : Des dépôts d’ordures divers ont été effectués au niveau des ouvertures de la carrière. 
Faute de site de substitution, la commune de Saint-Sornin stocke les débris végétaux à cet endroit. Les 
amas sont régulièrement brûlés à l’entrée des bouches. Nous ne connaissons pas l’impact de ces foyers sur 
les chiroptères. Il est fort possible que, du fait des courants d’air circulant dans la cavité, une bonne partie 
des gaz de combustion séjournent, voire s’accumulent dans la carrière. On peut craindre, par ailleurs, qu’un 
jour ou l’autre seront déposés, des huiles usagées ou d’autres produits polluants. Plusieurs dépôts sauvages 
de produits inertes se sont déjà produits sur ce site. L’arrêté préfectoral de protection de biotope stipule 
que la commune de Saint-Sornin dispose d’une dérogation permettant le stockage et le brûlage des déchets 
verts dans l’attente de l’ouverture d’une décharge intercommunale. Depuis, une déchetterie a été ouverte 
en 2008 au lieu-dit « La Madeleine » dans la commune du Gua. 

➢ Fermeture naturelle des accès par la végétation : La végétation naturelle tend à obturer les accès en front 
de taille de la cavité et à perturber le fonctionnement de piège à chaleur par une limitation des courants 
d’air. 
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➢ Dérangement : Le dérangement, notamment en période de reproduction, est un facteur de menace 
important. Une simple visite peut provoquer la chute de centaines de bébés qui, une fois au sol, risquent 
d’être dévorés par les renards et les blaireaux qui vivent dans la carrière. 

 
Objectifs de conservation du site et mesures de gestion (objectifs du DocOb approuvé en 2011)  
Les mesures de gestion concernée par l’élaboration du PLU concerne uniquement la replantation de haie à proximité 
de ce secteur.  
 
La carte suivante présente les sites Natura 2000 présent sur le territoire de la commune de Saint-Sornin. 
 

 
Carte 9 : Sites Natura 2000 
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i. SITE CLASSE « ANCIEN GOLFE DE SAINTONGE – MARAIS DE BROUAGE 

 
L'emplacement actuel du marais de Brouage correspond à une dépression qui était occupée par la mer lors de 
l'optimum de la transgression marine flandrienne (dernière glaciation de l'ère quaternaire, il y a environ 11 000 ans), 
les coteaux qui l'entourent sont les traces de l'avancée extrême d'un rivage, celui de l'ancien Golfe de Saintonge, 
dont le dessin a évolué au fur et à mesure de son recul et de l'envasement de la baie, à partir du deuxième siècle 
avant notre ère.  
 
Les formes d'utilisation de ces marais littoraux ont varié au cours des âges, conditionnées par l'abaissement général 
du niveau des mers puis par la sédimentation de la baie qui a suivi, mais aussi s'adaptant à des conditions 
historiques, économiques et sociales qui ont évoluées. 
 
Le paysage actuel du marais de Brouage garde les traces de ces aménagements successifs.  
 
Les hommes ont commencé à prendre une part active à son évolution au début de l'époque médiévale, utilisant et 
confortant par des endiguements les terrains gagnés sur la mer par les dépôts de sédiments marins, afin de mettre 
en place marais salants et terroirs agricoles. La partie aval de la baie, avec la citadelle de Brouage construite dans les 
marais au XVIème siècle, devient un lieu d'échanges commerciaux maritimes, puis une place forte et un port 
militaire.  
 
En l'absence de cours d'eau important qui aurait permis de retarder le processus de sédimentation, l'envasement du 
marais de Brouage a provoqué l'abandon progressif des exploitations salicoles, et la mise en pâture du marais qui a 
progressivement perdu sa salinité. Quant au rôle portuaire, commercial et militaire de la Citadelle de Brouage, il 
disparaît du fait de cet envasement dès la deuxième moitié du XVIIème siècle.  
 
Dans le même temps, la baie de la Seudre, irriguée par un large estuaire, et donc toujours accessible à l'influence de 
la mer, trouvait dans l'ostréiculture une activité de substitution qui permet, aujourd'hui encore, de gérer la plus 
grande partie de son espace. Dans les années 80, l'évolution des zones de marais est le résultat de deux attitudes 
contradictoires : 

- un intérêt grandissant pour leur extraordinaire richesse écologique et paysagère, et la prise de conscience 
de leur interdépendance sur le parcours des oiseaux migrateurs, 
- une tendance générale au drainage et à la mise en culture intensive. 

 
Cependant, alors que le Marais Poitevin charentais maritime est mis en culture à 80 %, celui de Rochefort à plus de 
50 %, le Marais de Brouage ne l'est encore qu'à 10 %, ce qui lui confère encore un grand intérêt écologique et 
paysager et une grande cohérence spatiale. 
 
L’ancien golfe de Saintonge présente un intérêt à la fois historique (comblement du golfe, monuments historiques, 
…), pittoresque (littoral, marais, coteaux et îles), et écologique (migration de l’avifaune, présence d’espèces 
protégées, …). 
 
Le classement de ce site permet d’assurer sa protection avec un poids juridique plus important. De plus, la gestion 
de ce site a pour objectif de maintenir le caractère paysager et écologique de cet espace, de favoriser les activités 
agricoles traditionnelles sur ces marais et de limiter le morcellement foncier. 
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Carte 10 : Site classé 

 

j. ARRETE DE PROTECTION DE BIOTOPE « CARRIERE DE L’ENFER » 

 
La description du site a été réalisée dans le chapitre I.3.3.C). Toutefois, cet arrêté (n°2000/3547) impose des mesures 
de protection spécifiques à ce site qui sont les suivantes : 
 

Article 3 : 
Il est interdit : 

• D’utiliser la cavité à des fins touristiques ou économiques 

• De modifier les biotopes par toute activité susceptible de porter atteinte à l’intégrité de la cavité 
souterraine : explorations spéléologiques, géologique, archéologique ou autres, ouverture de nouvelles 
entrées, utilisation d’explosifs, extraction de matériaux, dépôts divers atteinte aux parois de la cavité 
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• D’obstruer les puits, les accès, ou les galeries de jonction et ainsi empêcher les chauves-souris de circuler 
librement 

• De porter atteinte à la fonction du site par tous moyens 

• De pénétrer dans la cavité en dehors des opérations de suivi des populations de chiroptères. Seuls, des 
scientifiques, membres de l’organisme ou de l’association prévus à l’article 5, peuvent être autorisés à 
pénétrer dans la cavité 

• D’utiliser des moyens d’éclairage type acétylène 

• De faire du feu dans la cavité. 
 
Article 4 : 
Afin de prévenir la destruction du biotope souterrain, toute activité en surface sur le périmètre concerné par le 
présent arrêté, susceptible de modifier partiellement ou totalement celui-ci est interdite, notamment : 

• Terrassement, forage, extraction de matériaux 

• Réalisation de tout type de construction 

• Implantation de réseau d’énergie aérien ou souterrain 

• Déversement ou dépôt de produits chimiques, matières toxiques ou inertes, d’ordure, de gravats, de 
déchets vert ou autres. 

• Irrigation de la zone surplombant la cavité, afin d’éviter les éboulements et les éventuelles modifications 
des conditions hydriques souterraines 

 
Article 5 : 
Les éventuelles opérations de génie écologique ne pourront être entreprises qu’après avis de la Commission 
Départementale des Sites et hors de la période de reproduction des chauves-souris qui a lieu entre début avril et fin 
septembre. 
 

k. RESERVE NATURELLE DE LA MASSONNE 

 
La Réserve Naturelle de la Massonne se situe sur la commune de La Gripperie-Saint-Symphorien en limite 
communale avec Saint-Sornin. 
Ce site présente une richesse patrimoniale importante avec des marais, des paysages de landes, des boisements très 
diversifiés et des prairies. Il s’agit d’une mosaïque d’habitats qui favorise la présence de 600 espèces floristiques 
(dont 28 espèces patrimoniales), de 17 espèces de libellules, de 32 espèces de papillons, de la Loutre, la Cistude 
d’Europe et de la Fauvette pitchou. 
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IV. La Trame Verte et Bleue 
 

IV.1. GENERALITES 

Les Trames vertes et bleues sont une mesure phare du Grenelle de l’Environnement visant à enrayer le déclin de la 
biodiversité par la préservation et la restauration des continuités écologiques ou corridors écologiques. 
Les Trames vertes et bleues constituent un outil d’aménagement du territoire dont l’objectif est de (re)constituer un 
réseau écologique cohérent, à l’échelle du territoire national, pour permettre aux espèces animales et végétales, de 
circuler, de s’alimenter, de se reproduire, de se reposer, etc., en d’autres termes, d'assurer leur survie, et permettre 
aux écosystèmes de continuer à rendre à l’homme leurs services. 
Les continuités écologiques correspondent à l'ensemble des zones vitales (réservoirs de biodiversité) et des 
éléments qui permettent à une population d'espèces de circuler et d'accéder aux zones vitales (corridors 
écologiques). Les trames vertes et bleues sont ainsi composées des réservoirs de biodiversité et des corridors qui 
les relient. 
Le terme « corridor écologique » ou « corridor biologique » désigne un ou des milieux reliant fonctionnellement 
entre eux différents habitats vitaux pour une espèce ou un groupe d’espèces (habitats, sites de reproduction, de 
nourrissage, de repos, de migration, etc.). 
Ces structures écopaysagères permettent de connecter ou reconnecter entre elles plusieurs sous-populations 
(patchs). Elles permettent la migration d’individus et la circulation de gènes (animaux, végétaux ou fongiques) d’une 
sous-population à l’autre. 
La restauration d’un réseau de corridors biologiques (maillage ou trame écologique) est une des deux grandes 
stratégies de gestion restauratrice ou conservatoire pour les nombreuses espèces menacées par la fragmentation de 
leur habitat. L’autre, complémentaire, étant la protection ou la restauration d’habitats. 
Les corridors écologiques les plus évidents sont souvent les vallées et les boisements. Toutefois, la notion de 
corridor est à considérer en fonction des espèces en présence et de leurs habitats. 
La loi n°2009-967 du 3 août 2009 de mise en œuvre du Grenelle de l'Environnement dite « Loi Grenelle I » instaure 
dans le droit français la création de la Trame verte et bleue, d'ici à 2012, impliquant l'État, les collectivités 
territoriales et les parties concernées sur une base contractuelle. La loi n°2010-788 du 12 juillet 2010 portant 
engagement national pour l'environnement, dite « Loi Grenelle II », propose et précise ce projet parmi un ensemble 
de mesures destinées à préserver la diversité du vivant. Elle prévoit notamment l’élaboration d’orientations 
nationales pour la préservation et la remise en bon état des continuités écologiques, ces dernières devant être 
prises en compte par les schémas régionaux de cohérence écologique co-élaborés par les régions et l'État. Les 
documents de planification et projets relevant du niveau national, notamment les grandes infrastructures linéaires 
de l'État et de ses établissements publics, devront être compatibles avec ces orientations. Les documents de 
planification et projets des collectivités territoriales et de l'État devront prendre en compte les schémas régionaux.  

 

IV.2. LE SCHEMA REGIONAL DE COHERENCE ECOLOGIQUE (SRCE) DE L’EX-REGION POITOU-

CHARENTES 

Le projet de Schéma régional de cohérence écologique (SRCE) des Pays de la Loire a été arrêté le 3 novembre 
2015.Ce projet a fait l’objet d’une enquête publique en mai/juin 2015.  
 
Le SRCE est un document de cadrage pour les différents projets et documents de planification locaux (SCoT, PLU). Le 
législateur a prévu le plus faible niveau d’opposabilité pour ce schéma, à savoir la « prise en compte ». 
 
Le SRCE étant un outil d'aménagement du territoire à l'échelle régionale, construit au 1/100000ème,  de nombreux 
éléments utiles à l'échelle locale n'y sont pas détaillés. Le rôle des collectivités locales est donc de prendre en 
compte les différents éléments du SRCE tout en ayant la possibilité d’en décliner le contenu à leur propre échelle de 
territoire, en réalisant si nécessaire des études complémentaires s’appuyant sur les données locales. 
 
La carte suivante issue du SRCE Poitou-Charentes identifie l’ensemble du territoire de Saint-Sornin comme une sous-
trame boisée, humide ou milieux ouverts. Le canal de Broue est le corridor aquatique principal. 
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Carte 11: Carte de la Trame verte et bleue en Pays de la Loire - Source SRCE 
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IV.3. LE SCHEMA REGIONAL D'AMENAGEMENT, DE DEVELOPPEMENT DURABLE ET 

D'EGALITE DES TERRITOIRES (SRADDET) NOUVELLE-AQUITAINE 

 

Le SRADDET Nouvelle-Aquitaine a été approuvé le 27 mars 2020. Le décret n° 2016-1071 du 3 août 2016 

apporte des précisions sur le contenu du SRADDET qui doit définir des objectifs de préservation et de 

restauration de la biodiversité, ainsi que des règles générales concourant à la réalisation de ces objectifs. 

Quant aux annexes du SRADDET, elles comporteront les principaux éléments constitutifs du SRCE (diagnostic, 

définition des enjeux, plan d'action stratégique, atlas cartographique). 

 

Ce travail s’est déroulé en trois grandes phases, elles-mêmes scindées en plusieurs étapes : 

- La phase de compilation, renvoyant à la première des six étapes définies par la réunion des « 

données sources » issues des SIG. 

Il s’agissait de recueillir l’ensemble des données concernées, plus exactement les couches 

d’informations géographiques de la Trame Verte et Bleue générées dans le cadre de l’élaboration des 

trois schémas de cohérence territoriale. 

 

- La phase de comparaisons, correspondant à l’étape n° 2 intitulée « comparaison des tables 

attributaires ». 

Pour faire suite au regroupement de l’ensemble des « données sources », un travail de comparaisons 

approfondies a été mené. De cette manière seulement, pouvait être mis en évidence les éléments 

communs et les éléments divergents, aussi bien sur le fond que sur la forme. 

De cette étape, il en est ressorti que la méthode d’acquisition des données, leur enregistrement et 

leur structuration par la dénomination des attributs (ou champ) au sein de la table attributaire, 

apparaissaient souvent différents mais surtout impossibles à réunir en l’état. 

 
- La phase d’harmonisation des données, regroupant les quatre dernières étapes que sont la « 

standardisation des données dans un format national », leur « agglomération », leur « 

recodification » suivie de leur exploitation. 

Comme le souligne le rapport produit en 2016 dans le cadre de la mission du SPN-MNHN (Billon et al.), 

l’adoption puis la mise en oeuvre des SRCE ont rapidement posé la question du « rassemblement des 

données géographiques au sein d’une seule base de données standardisée et nationale […] pour 

permettre de réaliser des synthèses cartographiques et statistiques de manière optimisée ». Le « 

standard de données COVADIS, SRCE », défini en 2014 pour répondre à cette attente, a déterminé le 

travail de standardisation des données traitées. 

 
 
 
La carte suivante présente la situation de Saint-Sornin dans le contexte régional. La commune se situe en 
position arrière littoral du marais de Brouage.  
Ce marais occupe une grande superficie de la commune. A l’extrémité du marais se trouve des boisements de 
landes. Plus globalement la carte montre que la commune fait entièrement partie d’une zone de corridors 
diffus.  
Enfin, sa situation entre le bassin rochefortais et marennais apporte un trafic assez dense qui est contenu en 
dehors du marais grâce à la RD 733 et la RD 728. 
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